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AÉRONAUTE- — DESCENTE DE BALLON. — DESTRUCTION I)Ë RÈCOL-

TES
_ _ DESCENTE VOLONTAIRE OU DE FORCE MAJEURE. 

POURVOI DU MINISTERE PUBLIC. — REJET. 

La Cour de cassation était saisie aujourd'hui d'un pour-

ri contre un jugement du Tribunal de simple police d'E-

couen, qui a statué sur une contravention reprochée aux 
; sieursToutain, Jules et Henry Buisiay, aéronatiles, et 

-Arnault aîné, directeur de l'Hippodrome de Paris, civile-

ment responsable, dont le ballon était descendu sur des 

terres appartenant à des propriétaires dont partie des ré-

coltes avait été détruite par la chute de ce ballon. 

Cet arrêt est le premier sur la matière ; il fixe une ju-

risprudence qui devra servir dérègle aux Tribunaux de 

simple police, qui, dans ce moment d'enthousiasme pour 

les ballons, pourront être fréquemment saisis de la con-

naissance de pareilles contraventions. 

Voici dans quelles circonstances ce jugement est inter-

venu, le 18 juin 1852 : 

Le 6 jutti 1852, un ballon enlevé à l'Hippodrome est 

descendu sur le territoire d'Ecouen, au lieu dit la Grande 

Troucière. 

Le garde champêtre, par un procès-verbal, a constaté 

que. ;>ar suite de la descente de ce ballon et des trépigne-

ii \< ..s de la foule de curieux que le sieur Toutain avait 

a' tirés en jetant l'ancre et en demandant du secours, il y 

avait eu destruction en partie des récoltes en pommes de 

terre, pois, trèfle et blé de quatre propriétaires. 

Ce procès-verbal a été signifié avec assignation au sieur 

Toutain et consorts, à comparaître devant le Tribunal de 

simple police d'Ecouen pour se voir condamner, savoir : 

Toutain, Henry et Jules Buisiay, chacun en 5 fr. d'amen-

de, par application de l'art. 471, n° 13, du Code pénal, 

•et le sieur Arnault comme civilement responsable. 

Les quatre particuliers qui avaient souffert dans leurs 

récoltes ont exposé qu'il avait été fait, par deux experts, 

en présence du garde champêtre, une estimation du dom-

mage, et ils ont réclamé le montant de cette estima-
tion. 

Le jugement du Tribunal de police d'Ecouen a été rendu 

i les termes suivants : 

! 

» Vu le procès-verbal constatant que, le 6 juin courant, un 
ballon est descendu sur le territoire d'Ecouen, au lieu dit la 
Grande-Troncière, et qu'un délit a été occasionné dans les ré-
•coltes tant par la descente de ce ballon que par les person-
nes qui sont alors intervenues ; 

« Considérant, quant à l'action intentée par le ministère pu-
blic, que la contravention, prévue et puuie par l'art. 471, n° 
13, est celle d'être entré et d'avoir passé sur le terrain d'au-
trui lorsqu'il est préparé ou ensemencé ; 

« Que l'action d'entrer et de passer dans un champ suppose 
la volonté ou la possibilité d'agir; que, dans l'espèce, l'état de 
la science, quant aux aérostats, ne permet point encore de sup-
poser qu'il y avait possibilité de la part des sieurs Toutain et 
consorts d'effectuer la descente de leur ballon et de le diriger 
a leur volonté dans tout autre lieu que celui où elle s'est opé-

« Que dès lors cette descente, étant un fait de force majeure, 
il ne peut y avoir contravention ou délit dans le sens de l'arti-
cle précité; 

« Que sur les dommages réclamés par les parties civiles, il 
a eu accord à l'audience entre elles et le sieur Toutain, qui 
» ont fixés à l'amiable ; à l'égard du sieur Mouchet, à 50 fr.; 

au sieur Gouffé,à 10 fr.; dusieur Hingre, à 7 fr., etdu sieur 
w'KàUfr.; 

« Jugeant en premier ressort, déclare le ministère public 
uon-recevable en ses demande et conclusions, renvoie les pré-
venus des poursuites par lui dirigées, sans amende ni dépens 
applicables à la citation et au procès verbal ; 

. « Et néanmoins, faisant droit aux conclusions des parties 
civiles, r 

« Condamne les sieurs Toutain, Buisiay frères et Arnault 
comme civilement responsable, aux dommages-intérêts ci-
dessus fixés; 

« Et les condamne, en outre, aux frais du jugement, etc. » 

La Cour de cassation, conlbrmémeut aux conclusions 
e
 M. l'avocat-général Sevin et sur le rapport de M. le 

conseiller Mater, a adopté les principes posés dans ce 

Jugement et a rejeté le pouvoi du ministère public près le 

'' ibunal de simple police d'Ecouen. 

Mais elle a décidé, en même temps, que ce principe 

«'ait pas absolu, et qu'il devrait nécessairement varier 
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assassin avoit passé, on avait constaté que 

des vols avaient été commis : il n'y avait donc de certi-

tude que sur ce point, qu'il fallait attribuer ces crimes à 

l'un de ces êtres dangereux qui font métier de voleretqui 

ne reculent pas devant l'assassinat. 

Cette pensée aurait peut-être pu égarer pendant quel-

que temps les recherches de la police. Elle aurait cherché 

l'assassin parmi les forçats libérés qui, trompant sa sur-

veillance, viennent trop souvent continuer à Paris leur vie 

criminelle. Heureusement l'arrestation de Pradeaux vint 

mettre un terme à ces incertitudes, et alors on connut le 

motif étrange , sans précédents , qui avait poussé cet 

homme à commettre tant decrimes en si peu de temps. Il 

allait se marier, il avait annoncé des ressources qu'il n'a-

vait pas, et il a voulu se procurer, à tout prix, au prix des 

plus grands crimes, l'argent qui lui manquait. Sa fiancée 

était prête à marcher à l'autel ; elle était revêtue de son 

costume de mariée ; les voitures de la noce étaient à la 

porte. Elle avait un pied dans l'abîme où Pradeaux allait 

l'entraîner... Heureusement il ne vint pas. La police 

l'arrêta au moment où il allait épouser celte malheureuse 

jeune fille. 

il ne faut donc pas s'étonner si le concours des curieux 

a été grand à l'audience des assises. Tous les regards se 
portent avec intérêt sur M m " veuve Naudin, qui a dû h> 

vie à une circonstance assez singulière, à son embonpoint, 

et avec un intérêt peut-être plus grand encore sur la jeune 

tille, Aline Dardare, qui a failli lier à tout jamais son ave-

nir à celui de l'accusé Pradeaux. C'est une jeune personne 

dont la figure, sans être jolie, est cependant fort agréable, 

et sur laquelle l'instruction a recueilli d'excellents rensei-

gnements. 

Sur la table des pièces à conviction sont divers objets 

ayant servi à l'exécution des assassinats, ou ayant appar-

tenu aux personnes assassinées. Il y a cela de remarqua-

ble, que l'accusé, dont l'aspect n'indique rien de terrible, 

et ne dénote en aucune façon un de ces athlètes du crime 

qui pourraient, au besoin, sans armes et par leur seule 

force musculaire, commettre les assassinats qu'ils médi-

tent, se rendnit sur les lieux où il devait agir sans armes, 

sans instruments, comptant se servir de ce qu'il rencon-

trerait, et se servatit, en effet, pour le premier assassinat, 

d'un débris de planche, devenu dans ses mains une arme 

des plus redoutables. 

C est avec cetteisorte d'imprévoyance qu'il a attaqué et 

assassiné le garçon Emery, dont la force musculaire était 

prodigieuse, et qui, s'il n eût pas été surpris pendant son 

sommeil, aurait certainement dompté et arrêté le faible 

ennemi cjui s'attaquait à lui. 

A côte de ce débris de planche, on voit un instrument 

de fer, une gouje, avec laquelle Pradeaux a frappé M rac 

veuve Château, la seconde de ses victimes. A celte gouje 

est attaché un mouchoir complètement imprégné de sang; 

c'est celui de sa victime, c'est l'instrument avec lequel 

Pradeaux l'a étranglée. 

Quant à la troisième victime, la demoiselle Suan, l'as-

sassin l'a étourdie d'un coup de poing, el l'a étranglée 

ensuite. 

L'accusé est introduit. C'est un homme de petite taille, 

portant des moustaches noires ; il est vêtu d'un paletot 

verdâtre. Il n'a absolument rien dans la physionomie qui 

annonce les instincts sauvages que feraient supposer les 

assassinats qu'il a commis dans l'espace de quelques jours. 

D. Comment vous appelez-vous '. — B. Guillaume Pra-
deaux. 

D. Votre âge? — B. Trente-deux ans. 

D. Votre état? — B. Fleuriste. 

D. Où êtes-vous né? — B. A la Bochellerie. 

D. Où demeuriez -vous à Paris? — B. Bue Sainte-Fov, 
n° 31. 

M' Victor Lefebvre, défenseur : Avant que le débat s'en-

gage, je désire poser des conclusions tendant à la nullité 

de la procédure suivie jusqu'ici. La Cour comprend que 

j'ai de grands devoirs à remplir, et que je ne dois rien né-

gliger pour la défense de Pradeaux. Je vais lire ces con-

clusions. 

M. r avocat-général Croissant : Il eût été plus conve-

nable, défenseur, de communiquer à l'avance vos conclu-

sions au ministère public. Enfin, lisez vos conclusions. 

M" Lefebvre lit ces conclusions qui invoquent les art. 242 

et 243 du Code d'instruct. criminelle, aux termes desquels 

l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation doivent être sign i-

fiés en même temps et dans les vingt-quatre heures qui 

précèdent le transfèrement de l'accusé à la maison de jus-

tice. En fait, l'arrêt de renvoi aurait été signifié à Pra-

deaux pendant qu'it était à Mazas, tandis que l'acte d'ac-

cusation ne lui aurait été signifié que quelques jours après 

son transfèrement à la Conciergerie. 

M. l'avocat-général Croissant repousse ces conclusions 

en faisant remarquer que les art. 242 et 243 du Code d'in-

struction criminelle ne prescrivent pas les formalités dont 

il s'agit, à peine de nullité. Or, les nullités sont de droit 

étroit ; il n'y a donc pas lieu de s'arrêter aux conclusions 

prises par la défense. 

La Cour se relire dans la chambre du conseil, et, à son 

retour, M. le président lit l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Après avoir entendu le défenseur en ses conclusions et 

M. l'avocat-général en ses observations; 
« Considérant que la loi, dans l'article 242 du Code d'in-

struction criminelle, a prescrit la signification à l'accusé de 
l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation ; 

« Que le délai utile pour l'accusé afin de se pourvoir, s'il y 
a lieu, contre l'arrêt de renvoi, est fixé par l'article 296 du 
même Code, qui exige l'interrogatoire de l'accusé dans les 
cinq jours qui précèdent l'ouverture des débals, et l'avertis-
sement à lui donné du délai qui lui est imparti pour se pour-
voir contre l'arrêt de la chambre des mises en accusation 
seulement; 

Que, dans l'espèce, ces formalités ont été observées, et que 
l'accusé n'a pas été privé du délai que lui accorde l'art. 296 
du Code d'instruction criminelle; 

« Dit qu'il sera passé outre aux débats. » 

M. le greffier Commerson donne alors lecture de l'acte 

d'accusation, qui esl ainsi conçu : 

Arrêté le 2 mai 1852, au moment môme où il commettait 
une tentative d'assassinat suivie de vol, et signalé par de gra-
ves présomptions comme l'auteur d'autres crimes de même na-
ture, l'uccusétiuillaume Pradeaux s'est déterminé à faire l'aveu 
de quatre assassinats et d'autant de vols commis par lui, dans 

un intervalle de moins d'un mois. 
Trou fois déjà la justice a puni Guillaume Pradeaux pour 

des vols ou des escroqueries dont il s'était rendu coupable, 
mais les cinq années demprisonnements qu'il a subies n'a-
vaient pas corrigé ses mauvais penchants. En sortant, le 19 
avril 1849, de la maison centrale de détention de Gaillon, il 
revint habiter chez, son père et sa mère qui, avec leur fille 
aînée, Elisa Pradeaux, fabriquaient des apprêts pour fleurs ar-
tificielles. L'accusé, auquel ses parents voulurent enseigner le 
métier, restait sourd aux sages conseils et aux bons exemples 
qui lui étaient donnés. Quand son père l'exhortait au travail, il 
se couchait par terre et proférait des menaces bientôt suivies 
de voies de fait. 

Un des premiers jours de l'année 1832, dans un de ces ac-
cès de violences qui avaient pour but de faire taire des re-
proches mérités, ou de se faire donner un argent qu'il n'avait 
pas le courage d'acquérir en travaillant, l'accusé après avoir 
brisé les outils, gagne-pain de sa famille, renversa de sa chai-
se son père, âgé de 74 ans, et lui serra tellement la gorge que 
le vieillard perdit connaissance. 

. Un jour de l'été 1850, il avait proféré contre ce malheureux 
père des menaces de ir:ort telles que le concierge dut interve-
nir et le séquestrer dans une autre partie de sa maison. 

Ce mauvaisfils n'épargnait pas davantage sa mère, qu'il frap-
pait souvent au visage. Une fois, au commencement de 1852, 
s'armant d'un outil, il lui en porta un coup si violent que, 
pendant trois jours, elle ne putse servir de son bras, el qu'elle 
dut iicerrompre ses travail*. 

P .-.iYv-.i! qui concerne sa sœur, il voulait lui prendre la mon-
tre et la chaîne qu'elle avait achetées de ses économies etdu 
produit de son travail ; et si, en cachant ces bijoux, elle a 
pu empêcher l'accusé-de les lui soustraire, elle a été pour 
cela exposée à des coups et à des violences. 

L'accusé conçut, au mois de janvier 1852, le projet d'épou-
ser une jeune ouvrière qu'il avait remarquée chez le sieur 
Bertin, fabricant de fleurs, pour lequel son père travaillait. 

La jeune Aline Dardare, âgée de 20 ans à peine, élève de 
l'hospice des Enfants-Trouvés, n'avait d'autre ressource qtie 
sou travail; mais la douceur de son caractère et la régularité 
de sa conduite lui avaient concilié l'affection des sieur et dame 
Bertin, ses maîtres d'apprentissage. Elle acceptait, comme le 
gage d'un heureux avenir, le mariage auquel ceux sous la tu-
telle desquels elle se trouvait placée, ont peut-être trop promp-
tement et trop légèrement consenti. 

Des investigations plus complètes auraient infailliblemen 
fait connaître alors les antécédens judiciaires et la conduite 
déplorable de Pradeaux. 

Quoi qu'il en soit, la Providence n'a pas permis qu'une telle 
union s'accomplît. Le mariage, que l'ac.msé proposait de fixer 
à la mi-carême, fut d'abord reporté après les fêtes de Pâques, 
grâce à la fermeté de la supérieure de l'hospice des Enfants-
Trouvés. Les événements qui s'accomplirent en rendirent la 
célébration à jamais impossible. 

Espérant que la jeune Aline Dardare recevrait une dot de 
l'administration, sous la tutelle de laquelle elle était placée, 
l'accusé s'était vanté de posséder des procédés assez avanta-
geux pour la fabrications des fleurs. U avait donné à sa fu-
ture l'assurance qu'il avait, par ses économies, placé à la 
caisso d'épargne une somme de 4 ou 500 fr. Plus tard, il avait 
fixé le chiffre de celte somme à 1,000 fr., etavait annoncé l'in 
tendon de retirer sur ce dépôt la somme nécessaire aux dépen-
ses du mariage. Toutefois, jusqu'au 8 ou 9 avril, il n'avait 
fait pour sa future aucune de ces dépenses : il n'avait pas 
d'argent; il ne pouvait en obtenir de ses parents. Il avait cher-
ché, en abusant de leur nom, à s'en procurer auprès de tiers 
avec lesquels ils étaient en relation ; mais ses manœuvres 
avaient échoué ou n'avaient abouti qu'à lui faire avancer par 
la dame Valard une modique somme de 30 fr., dont elle avait 
bientôt réclamé le remboursement. Le mariage avait été fixé 
au 4™ mai : l'accusé ne pouvait plus trouver de prétexte pour 
retarder l'achat des objets de toilette et de ménage qui allaient 
devenir indispensables. Il prépara alors l'exécution du pre-
mier des crimes qu'il devait accomplir dans l'espace de quel-
ques jours. 

1° Premier assassinat du nommé Emery. — Fol au pré-
judice du sieur Mickelet. — Le sieur Michelet exploite, rue 
de Sèvres, 157, une importante fabrique de coton. La caissu 
est située dans un magasin, au premier étage de la maison, 
etchaque nuit un des employés couche dans ce magasin pour 
veiller sur la caisse. L'accusé allait quelquefois dans cette fa-
brique pour y acheter le coton nécessaire à ses travaux de fleu-
riste. Le 4 avril 1852, il y vint avec son père pour y faire 
une acquisition de ce genre. 

Au moment où ils se présentent à la caisse pour y solder le 
prix de leur achat, l'accusé vit le caissier ouvrir l'armoire de 
son bureau, il l'entendit remuer de l'argent. Le lendemain, 
sous un prétexte, il revint seul afin de reconnaître les lieux et 
les moyens de s'y introduire. 

Dans la nuit du 6 au 7 avril dernier, l'accusé, après avoir 
franchi les murs de plusieurs jardins, escalada le mur de clô-
ture de la maison du sieur Michelet, arracha un carreau de 
zinc, força des barreaux de fer qui défendaient une croisée 
étroite, et pénétra ainsi dans le magasin. 

Ayant entendu la respiration d'un homme qui était couché 
dans cette pièce, il descendit dans la cour de la fabrique, 
s'empara d'une planche épaisse, remonta et brisa le crâne du 
malheureux Emery, charretier de M. Michelet, qui était de 
garde celte nuit-là. 

S'aidant d'un crochet de fer qu'il avait aussi pris dans la 
cour, il ouvrit par effraction la porte de l'armoire du bureau 
du caissier et s'empaia d'un sac de 440 francs en pièces de 5 
francs; puis, en se retirant, il replaça à l'endroit où il était 
venu la chercher, la planche dont il avait frappé sa victime. 

Cette planche a été saisie quelques jours plus tard", teinte 
encore du sang d'Eniery. -

Les ouvriers qui, le leiidemain matin, arrivèrent lçs pre-
miers pour reprendre leurs travaux trouvèrent ce, dernier bai-
gné dans son sang. Le malheureux, qui respirait encore, fut 
transporté à l'hôpital, où il expira sans pouvoir proférer une 
parole. «-

L'accusé, revenu chez ses parents et" auprès de sa future, 
déguisa par divers mensonges là sanglante origine de l'argent 
qu'il possédait. Pour ses parents, il inventa la fable d'em-
prunts obtenus de personnes qu'il désignait par des noms et 
sous des adresses imaginaires. Pour la jeune Aline Dardare, 
c'était l'argent de ses économies qu'il avait retiré de la Caisse 
d'épargne. A l'aide de cet argent, il acheta pour lui des habit 
lements, pour elle des objets de toilette et des bijoux. Il fit 
aussi garnir de meubles le logement qu'il avait loué pour y 
installer bientôt son ménage. 

Cependant l'autorité réunissait tous les indices qui pou-
vaient lui servir à reconnaître l'auteur du double crime com-
mis dans la fabrique de la rue de Sèvres. 

Parmi les indications fournies par les employés du sieur 
Michelet, se trouvait celle des deux démarches que l'accusé 
avait faites à la fabrique. Des renseignements furent pris sur 
son compte. L'accusé, qui craignait d'être recherché, s'em-
pressa d'aller enfouir dans la terre, aux buttes Saint-Chau-
inont, une somme de 250 francs. Le vendredi saint, il retira 
cette somme de sa cachette et la montra au témoin Cran-
gier. 

2° Assassinat de la veuve Château et vol à son préjudice. 
— Deux semaines ne s'étaient pas écoulées que l'accusé avait 
dissipé l'argent volé au préjudice du sieur Michèle', et qu'il 
commettait audacicusement un autre crime. 

La veuve Château, âgée de 60 ans, tenait rue Vanneau, 89, 

un garni dans lequel l'accusé avait logé un seul jour, en 1848, 
à une époque où sa mauvaise conduite avait excité contre lui 
la colère de son père. C'est cette femme qu'il choisit pour vic-
time, à laquelle il fera payer de sa vie la possession de l'argent 
qu'il convoite. 

U se présente chez cette logeuse, le 25 avril, vers onze heu-
res du soir, et la prie de lui donner une chambre. La veuve 
Château se munit de la paire de draps dont elle veut garnir 
le lit, qu'elle destine à ce nouvel hôte. Celui-ci lui demande de 
l'eau, et au moment où elle se dispose à satisfaire à son désir, 
il la frappe sur la tête d'un instrument en 1er qu'il a pris sur 
une table. 

Puis, saisissant un mouchoir qu'elle portait pendu à son 
tablier, il lut serre le cou, augmente par l 'instrument en fer 
la pression du mouchoir, et n'abandonne cette seconde vic-
time qu'après l'avoir complètement étranglée. 

Fouillant les meubles qui sont à sa portée, il y dérobe une 
somme de 300 fr., une épingle en or montée d'un camée et 
une plaque de chaîne en or et émail. 

Dès le 26 avril, il offre en cadeau à la jeune Aline Dar-
dare les bijoux de la veuve Château, qu'il affirme avoir ache-
tés d'occasion; puis il emploie les 300 fr. à compléter le paie-
ment des meubles qu'il a acquis ; il solde par avance les droits 
dus à la paroisse pour la célébration du mariage; il fournit 
un è -compte sur le prix de la location des voitures qu'il re-
tient pour lo jour Ue sou mariage, il donne des arrhes au 
Iraiteur auquel il commande le repas de noces, dont il fait 
dresser le menu. Le jeudi 29 avril, il n'a plus d'argent; il 
lui faut encore acheter des draps de lit et faire face à d'au-
tres dépenses inévitables. 

3° Assassinai de la demoiselle Suan et tentative de vol à son 
préjudice. — Le 30 avril, l'accusé se présente, entre huit et 
neuf heures du matin, rue des Bourguignons, 14, chez la de-
moiselle Marie-Louise Suan, fleuriste, âgée de soixante-douze 
ans. 

Déjà une première fois, il était venu chez elle pour exami-
ner des fleurs et des fruits artificiels qu'elle désirait vendre. 
Sa visite du 30 avril s'autorise du même prétexte. 

Pendant qu'il paraît se livrer à l'examen des objets à ven-
dre, une jeune personne, fille d'une voisine de la demoiselle 
Suan, vient la voir. L'accusé, pour donner à ce témoin impor-
tun le temps de s'éloigner, prolonge son examen. Lorsqu'il 
se trouve de nouveau seul avec la ileuriste, il lui applique sur 
la tête un violent coup de poing, la renverse sur son fauteuil 
et l'étrangle à l'aide d'un mouchoir. Puis ses mains parcourent 
les meubles et les armoires, mais inutilement; elles n'y trou-
vent ni argent, ni bijoux. La demoiselle Suan était une indi-
gente et l'assistance publique suppléait à l'insuffisance de sou 
travail. 

Ce ne fut que quelque temps après la fuite de l'accusé que 
les voisins de cette femme, voyant sa porte ouverte, pénétrè-
rent chez elle. Frappés d'abord du désordre qui régnait dans 
sa chambre, ils la trouvèrent étendue sans vie dans son fau-
teuil. 

Les constatations faites immédiatement par les magistrats 
appelés ont établi que la victime s'était servi de ses ongles 
pour se débattre contre son meurtrier, et que ce dernier devait 
porter les traces de cette lutte. 

Vers une heure après midi, Pradeaux rentrait chez ses pa-
rents où l'attendait Aline Dardare, étonnée de ne pas l'avoir 
vu le matin, à huit heures, ainsi qu'il l'avait promis la veille. 
Au premier coup d'oeil, la jeune fille aperçut le sang que 
l'accusé avait au visage et qui tachait le devant de sa chemise. 
Pour explication, l'accusé prétendit qu'un nommé Berbillon 
lui avait cherché querelle chez un marchand de vin, l'avait 
égratigné au visage et lui avait mordu le pouce. 

Herbillon, entendu comme témoin, a déclaré que ce jour là 
il n'avait pas vu Pradeaux. Au surplus, celui-ci a avoué que 
ces blessures lui avaient été faites par la demoiselle Suan, au 
moment où elle cherchait à se débarrasser de ses étreintes. 

L'accusé a été, de plus, reconnu par la jeune fille qui l'a vu 
chez la demoiselle Suan. 

Pradeaux, qui avait commis un assassinat à l'heure même 
où il avait promis à sa future de l'accompagner à l'église, et 
qui portait encore sur lui trace de son crime, n'hésita pas à 
se rendre avec Aline Dardare à l'église Saint-Nicolas-des-
Champs, et à s'y approcher, comme elle, du tribunal de la 
pénitence. 

Après cette sacrilège profanation, il quitta la jeune fille en 
lui annonçant qu'il allait acheter des draps et qu'il se couche-
rait de bonne heure. Cette dernière résolution, il avait le des-
sein bien arrêté de ne pas la tenir. L'assassinat du matin 
ayant été pour lui un crime inutile, Pradeaux ne rentra pas 
chez ses parents. Conduit par la pensée de commettre tel nou-
veau crime que le hasard placerait sous sa main, il alla, selon 
ses propres déclarations, se coucher dans des jardins maraî-
chers non loin du village de Plaisance. 

4° Tentative d'assassinat sur la femme Naudin et de vol à 
son préjudice.—A quatre heures du matin, le samedi 1" mai, 
jour fixé pour son mariage, l'accusé passe devant la boutique 
à peine ouvertede la femme Naudin, marchande de vin, rue de 
Sèvres, en face l'hôpital Necker. Revenu sur ses pas, il entre 
chez cette femme, chez laquelle il était quelquefois venu boire 
lorsqu'il demeurait dans une rue voisine. U savait qu'elle était 
plus que sexagénaire, et qu'elle tenait seule son débit de vin. 
Lui adressant la parole comme l'aurait fait un habitué de la 
maison, il se fait servir un petit verre de liqueur. Après y 
avoir porté ses lèvres, il déclare que la liqueur n'est pas bon-
ne. — « Si vous ne la trouvez pas bonne, vous pouvez la lais-
ser, réplique la veuve Naudin. » A peine cette femme a-t-elle 
prononcé ces paroles, que l'accusé, saisissant une grande bou-
teille à demi-pleine, lui en assène sur la tète un coup si vio-
lent que la bouteille se brise et que la femme Naudin tombe à 
la renverse sur le carreau. 

Pradeaux se penche vers elle et lui serre la gorge pour l'é-
touffer. 

Malgré l'énergique étreinte de l'accusé, cette malheureuse 
femme a encore la force de jeter des cris de détresse. Ces cris 
sont entendus du sieur Thomas, concierge de la maison, dont 
la loge n'est séparée que par une légère cloison de la boutique 
de la femme assassinée. Pradeaux se hâte de fouiller dans le 
tiroir du comptoir, où il ne trouve que de la monnaie de bil-
lon, qu'il ne prend pas. 

Au moment où il se baisse de nouveau près de la femme 
Naudin, le concierge Thomas, qui s'est borné à se vêtir d'un 
pantalon, pénètre dans la boutique et saisit l'accusé. Celui-ci 
par une violente secousse, parvient à échapper aux mains du 
témoin, mais ce dernier s'élance à sa poursuite. Secondé par-

un jardinier maraîcher, il le suit jusqu'au boulevard des In-
valides. Là, l'intervention d'un sergent de ville, provoqué» 
par les cris de Thomas et du jardinier, détermine enfin l'ar-
restation du coupable. 

Les doigts de Pradeaux | criaient les traces des morsures 
que la femme Naudin lui avait laites en luttant coulrfl lui. Si 
cette femme a échappé à la mort, c'est évident nient car des 
circonstances indépendantes do lu volonté de Pradeaux. Les 
médecins déclarent que les blessures graves que cette femme 
sexagénaire a reçues à la ;ète ont irréparablement altéré sa 
s»nté. 

Dans les interrogatoires qu'il a subis lo jour même de son 

arrestation, Pradeaux, tout eu reconnaissant le double crime 
dont il venait do se rendre coupable, cherchait encore à éga-

rer la j ustice ; mais le 2 mai, appréciant par les questions 
qui lui étaient posées, par les faits déjà constatés, toute la 
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gravité des charges qui pesaient sur lui, il s'est reconnu 1 au-
teur de tous les faits dont le récit vient d'être exposé. On ne 

saurait admettre que les aveux de cet accusé aient été provo-
qués par une de ces bonnes inspirations que-donne le repentir, 

quand on voit, quelque» instants plus tard, Pradeaux signaler 

comme son complice *n homme étranger à ces actes cou-
pables. Heureusement la justice pas été longiemps-abusée, 
et ces dernières déclarations d" l'accusé n'ont lait que four-
nir une nouvelle preuve de sa profonde et persévérante per-

JÊm \*mJP imSL. «À» Wf JL 

On fait l'appel des témoins, parmi lesquels on remar-
que le père, la mère de l'accusé et aussi la jeune fille 
qu'il devait épouser le jour de son arrestation. Tous ces 
témoins se 'retirent, et M. le préside/rt, après avoir fait 
rétablir le silence, procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

I) Pradeaux, levez-vous. Vous avez trente-deux ans? 
— R. Oui, monsieur. Je suis né à la Rochellerie. 

D. Quel est votre état? —R. Je suis fleuriste. 
D. Avez-vous reçu de l'éducation? — R. Non. 
D. Vous n'avez pas reçu d'éducation religieuse? — 

R. Non, monsieur. . , -, 
D. Vous avez été condamné quatre lois, de 1846 à 18-19. 

pour vol et vagabondage; vous avez subi cinq années de, 
prison. — R. C'est vrai. 

D. En 1849, vous êtes entré chez votre père et votre 
mère, et vous vous êtes odieusement conduit à leur égard. 
— R. Mon père et ma mère ne diront pas devant la justice 
que je les ai pris par le cou. 

D. L'instruction, les témoins établissent la réalité deces 
mauvais traitements. — R. Je n'étais pas un mauvais ou-
vrier; il m'est arrivé quelquefois, par suite de mauvais 
penchants, de ne pas me bien conduire. 

D. En 1849, vous avez renversé votre père et vous 
l'avez serré à la gorge de manière à lui faire perdre con-
naissance. En 1850," le concierge de votre maison est 
intervenu dans une scène pareille et vous a empêché de 
tuer votre père. — R. Mon père ne répétera pas cela de-
vant la justice. 

D. votre père cachait son argent, pour pouvoir payer 
son loyer, et vous battiez votre père, votre mère, votre 
sœur pour leur arracher cet argent. Ils l'ont déclaré, dès 
le premier moment de votre arrestation, au commissaire 
de police. — (L'accusé ne répond pas.) 

D, Vous avez battu votre mère avec un outil garni de 
f
er

. — R. H n'était pas garni de fer, c'était un petit bâton. 
D. Vous avez battu votre sœur pour iui arracher sa 

chaîne et sa montre ? — R. Ma sœur fait un mensonge, je 
ne voulais avoir que sa chaîne. 

D. Ces crimes sont encore les moindres de vos crimes. 
En 1852, vous avez voulu épouser une jeune fille qui de-
vait toucher une dot de l'administration des hospices. 
N'est-ce pas l'appât de cette dot qui vous l'a fait deman-
der en mariage? — R. Non, ce n'est pas cela. Je l'aimais. 

D. Vous avez dissimulé à cette jeune fille vos déplora-
bles antécédents, vous lui avez dit que vous étiez posses-
seur d'un secret pour gagner beaucoup d'argent, faire 
une fortune considérable dans voire métier de fleurisle. 
Ce même moyen, vous l'aviez déjà employé. Vous aviez 
escroqué de l'argent en invoquant ce prétendu secret, et 
vous avez été condamné pour ce fait à dix-huit mois de 
prison. — R. Oui, monsieur, c'est vrai. 

D. Vous deviez vous marier le mardi-gras, mais vos 
papiers n'étaient pas en règle. Vous vouliez de l'argent 
pour soutenir vos mensonges, et vous avez commencé la 
suite de vos crimes. — (L'accusé ne répond pas.) 

D. Vous aviez été acheter du coton avec votre père 
dans une fabrique de la rue de Sèvres ; vous avez remar-
qué que le caissier avait un sac d'argent : le lendemain, 
vous avez escaladé cinq murs élevés pour aller examiner 
les lieux. Vous vous êtes caché la nuit dans le jardin; 
puis, arrachant un carreau de zinc pour pénétrer dans la 
maison, vous trouvez des barreaux d'escalier. Comment 
avez-vous fait pour les franchir? — R. J'ai trouvé un ta 
Hier que j'ai tordu, et en pressant j'ai fait un passage. 

D. Vous êtes monté au magasin et vous avez entendu 
un homme qui ronflait. Qu'avez-vous fait? — R. J'ai frap-
pé avec un morceau de bois que j'ai été chercher dans la 

.cour. 
D. C'est ce morceau de bois taché de sang qui est là 

sous nos yeux? — R. Oui, monsieur. (L'accusé pleure.) 
D. Vous avez frappé plusieurs coups, on a remarqué 

des coups de couteau sur la figure du malheureux Emery? 
•— R. Non, monsieur, j'ai frappé un seul coup; mais il a 
dû se blesser en tombant sur un comptoir. 

D. Vous avez donc entendu l'agonie de votre victime?— 
R. Oui, monsieur. (Longue sensation.) 

D. Vous avez forcé la caisse. Il y avait deux sacs d'ar-
gent, vous n'en avez pris qu'un seul, pourquoi? — R. Le 
crime que je venais de commettre m'épouvantait, j'avais 
trop derancune. 

D. Cependant vous avez pris le plus pesant des deux 
sacs? — R. Oui, monsieur, je ne savais plus ce que je fai-
sais. 

D. Le poids à emporter pour franchir cinq murs et fuir 
eût été trop lonrd. N'est-ce pas la raison qui vous à em-
pêché de prendre le second sac? —■ R. Non, monsieur. 

D. Vous avez fui laissant derrière vous votre victime que 
vous entendiez râler. Vous n'aviez pas fait une seule vic-
time, vous en aviez fait cinq, car ce malheureux était père 
de trois enfants, et il laisse sa femme sans ressources. 

L'accusé garde le silence et paraît pleurer. 
D. Vous avez été cacher la somme de 400 fr. dans un 

trou creusé par vous à Saint-Chaumont , et vous avez 
montré une autre partie de la somme à votre père, en lui 
disant qu'elle vous avait été prêtée?—R. C'est vrai, mon-
sieur. 

D. Vous êtes allé avec un ami retirer cette somme, en 
lui disant que vous aviez emprunté cet argent et que vous 
vouliez laisser ignorer ce fait à votre père? — R. Oui, 
monsieur. 

D. Avec cet argent, produit du crime, vous avez acheté 
des souliers vernis, une chemise brodée, une montre; 
vous avez donné à votre père un chapeau, à votre sœur 
un lotir de tête; des robes, une bague à votre future ; une 
Bague d'or à votre ami? — R. Oui, monsieur. 

D. Quinze jours après vous n'aviez plus que 5 fr.? — R. 
6 fr., monsieur. 

D. Vous êtes allé chez la veuve Château, chez laquelle 
vous aviez logé une nuit ; vous saviez qu'elle avait de 
l'argent, vous l'avez déclaré? — R. Oui, Monsieur, c'est 
très vrai, je le savais. 

D. Chez cette femme, à côté de sa chambre, il y avait 
dix-huit personnes réunies qui riaient et chantaient, vous 
êtes entré cependant; que lui avez-vous dit? — R. Je lui 
ai demandé une chambre pour loger. 

D. Vous avez dû remarquer que dans cette pièce il y 
avait un enfant qui dormait? — R. Non, monsieur. 

D. Vous avez demandé de l'eau à cette femme? — R. 
Oui, Monsieur. 

D. Elle vous en apporta, qu'avez-vous fait? — R. Je 
l'ai frappée avec un morceau de fer que j'ai trouvé sur sa 
table. 

D. Et puis, vous emparant d'un mouchoir qu'elle por-
tait, vous en avez fait une corde, et serrant le tout avec 
une gouje de fer, vous l'avez étranglée? — R. Oui, mon-
sieur. 

D. Cetle femme n'a pas dû pousser un cri? — R. Non, 
monsieur. 

D. Son lils l'a trouvée baignée dans son sang, quelques 
instants après votre fuite. Mais en fuyant, vous emportiez 
300 francs pris dans son armoire, et des bijoux que vous 

avez donnés le lendemain à la fille Dardare. Qu'avez-vous 
fait «le l'argent? — R. J'ai commandé mon repas de no-
ces sensation), et j'ai dépensé le reste. 

I). Eu effet, six jours après, U ne vous restait que sept 
ou huit francs. Voîisvouliéz satisfaire à de nouveaux goûts 
de luxe, vous vouliez du linge ; vous avez pensé à vou* 
rendre eliez la demoiselle Suan? — K. Oui, monsieur. 

D. Le 30 avril vous aviez donné letidez-vous à la fille 
Dardare pour aller à l'église. Cette jeune fille, inquiétera-
vôtre retard, va vous chercher chez votre père; elle pleu-
rait. Elle craignait pour vous; vous n'étiez pas rentré la 

nuit chez votre père. A cette heure vous étiez chez la D"' 
Suan qui vous montra des fleurs ; une enfant l'accompa-
gnait. Elle déclare que vos mains tremblaient. — R. Oui, 
monsieur, je devais trembler en effet. 

D. Vous vouliez des fleurs et vous les marchandiez; 
vous avez dit qu'irrité de Ses prétentions, vous a>'iez son-
gé à la tuer après le départ de la jeune fille. — R. Oui, 
monsieur ; je lui ai donné un coup de poing qui l'a ren-
versée. — —jyr^^^^^^^^gj 

D. Vous l'avez étranglée ensuite comme la veuve Châ-
teau, mais la D"' Suan vous a mordu en se débattant. — 
R. Oui, monsieur, au pouce. 

D. Votre crime a été commis inutilement pour vous, 
car la fille Suan ne possédait rien. Elle était inscrite au 
bureau des indigents. Vous êtes rentré chez vous et vous 
avez trouvé votre future qui pleurait. Après iui avoir men-
ti, en lui disant que vous vous étiez battu, vous êtes allé 
à l'église avec elle et vous vous êtes approché du tribu-
nal de la pénitence. —R. Oui, monsieur, c'est vrai. 

D. Vous avez dit au prêtre que vous aviez quelques re-
proches à vous faire. (Longue rumeur.) Vous aviez, di-
siez-vous, maltraité votre famille. — R. Oui, monsieur. 

D. Après celte parodie sacrilège, vous avez quitté l'é-
glise où l'on vous avait donné une image de la bénédiction 
nuptiale. Qu'avez-vous fait?—R. Je suis allé me coucher 
chez les maraîchers. 

D. Le matin, en passant rue de Sèvres, près du lieu de 
votre premier crime, vous avez vu la femme Naudin qui 
ouvrait sa boutique. Vous êtes entré, et en lui donnant la 
main comme à une connaissance, vous lui avez demandé 
un verre de liqueur. — R. Oui, monsieur. 

D. Vous lui avez dit que cette liqueur était mauvaise, et, 
en même temps, vous emparant d'une bouteille, vous lui 
avez frar-assé la tête, puis vous avez voulu l'étrangler; 
mais elle a crié? — R. Oui, monsieur. 

D. Le concierge s'est précipité sur vous et vous a saisi; 
vous avez brisé son étreinte et vous avez pris la fuite. 
Heureusement on vous a porsuivi; un sergent de ville qui 
habile la rue, entendant des cris, s'est levé et vous a ar-
rêté? —R.Oui, monsieur, ça s'est passé comme vousdites. 

D. Vous avez dit à ce moment : « Malheureuse femme!» 
De qui parliez-vous? — R. De cetle femme Naudin. 

D. Vous n'aviez plaint ni Emery, ni la veuve Château, 
ni la femme Suan. Vous avez ajouté: «Je pouvais être si 
heureux !» — R. Oui, monsieur. 

D. Vous pouviez être heureux par le travail , en effet, 
vous n'en avez pas voulu. 

D. Conduit devant le commissaire de police, qui avait 
deviné en vous l'assassin de Emery et de la veuve Châ-
teau, vous avez nié? — R. J'ai avoué plus tard. 

D. Oui, quand la justice n'avait plus besoin de vos a-
veux. Vous voulez qu'on croie à vos remords ? Comment 
expliquez-vous cet acte détestable qui couronne tous vos 
crimes? vous avez osé dénoncer un de vos amis comme 
votre complice. 

M. le président donne à MM. les jurés lecture d'une let-
tre adressée par le prévenu à M. le juge d'instruction. 
Cette lettre est une dénonciation remplie de détails et qui 
se termine par ces mots : « C'est lui qui m'a appris à é-
trangler les pauvres femmes. » 

D. Qu'avez-vous à dire? — R. C'est un mauvais conseil 
de prison. 

D. Voyez comme vous l'avez suivi, avec quels détails ! 
La justice a été trompée, le malheureux dénoncé par vous 
a été arrêté, et ce n'est que longtemps après, en sa pré-
sence, après que la vérité était découverte, que vous avez 
avoué votre épouvantable mensonge. 

L'accusé ne répond pas. 

Après cet interrogatoire, les témoins sont introduits. 
Le père du prévenu est introduit. C'est un vieillard dl'u-

ne figure respectable et dont l'attitude, dans un pareil 
moment, inspire une douloureuse pitié. 

Le défenseur s'oppose à l'audition du père et de la mè-
re comme témoins. 

La Cour, après avoir entendu M. l'avocat-général qui 
déclare se joindre à la défense pour épargner cetle dou-
leur aux parents da prévenu, fait droit à cette demande. 

On introduit ensuite la vieille mère de l'accusé. La Cour 
lui permet de se retirer. Quelques instants après, le père 
et la mère quittent l'audience; nous remarquons que la 
mère jette sur son fils, qui verse quelques larmes, un dou-
loureux et dernier regard. 

M. le président donne alors lecture de la déposition 
du père et de la mère. 

Nous remarquons la déposition de cette dernière. Elle 
déclare avoir été injuriée, maltraitée, battue par son fils 
qui la menaçait de mort pour la moindre observation. 

Deux témoins entendus viennent confirmer ces faits. 
M. le président, à l'accusé : Eh bien ! vous avez nié 

avoir frappé votre père et votre mère? 

L'accusé : Je le nie encore. Mon père aurait battu ma 
mère si elle n'avait pas répondu ce qu'il lui avait dit. 

M. le président : Comment osez-vous dire une telle 
chose! Votre père aurait voulu aggraver votre position? 
D'ailleurs, votre mère a déposé en l'absence de votre 
père. — R. Je les ai menacés, mais je n'ai jamais frappé. 

L'attitude de l'accusé est tranquille. 11 répond vivement, 
avec volubilité même, mais il n'élève pas la voix. 

M. le président : Qu'on fasse entrer la demoiselle Aline 
Dardare. (Mouvement marqué d'intérêt et de curiosité.) 

Celte jeune personne s'avance devant la Cour sous le 
poids d'une émotion visible et bien concevable. Sa taille 
est petite et bien prise; sa toilette simple et de bon goût, 
consiste en une robe de mérinos noir, un mantelet de 
taffetas brun et un chapeau de paille modestement orné. 

Elle déclare se nommer Aline Dardare, être âgée de 
et exercer chez M. Berlin l'état de fleu-

Oui. » 
D. Beaucoup? —R. Une cinquantaine de francs peut-

A're.
 m
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D. A quelle époque? — B. En mars, je crois. 
D. A-t-il faii des dépenses pour vous avantle mois d'a-

vril ? — B. Non, monsieur. 
I). Votre mariage devait avoir lieu le jour du mardi 

gras, pourquoi a-t-il été retarde
 1

 — B. Parce que ses 
papiers n'étaient pas prêts. 

D. Vous n'avez pas voulu vous marier en carême? — 
B. Je l'aurais bien voulu, mais ma sœur s'y est opposée. 

D. Et le mariage a été reporté au 1" mai ? —R. Oui. 
D. Quand il vous montrait de l'argent, disait-ird'où il 

lui venait? — B. De ses économies. 
D. Ne disait-il pas qu'il avait de l'argent à la Caisse 

d'épargne? — B. Oui, monsieur. 
D. Combien? — B. 4 ou 500 fr. Puis un jour il me dit ; 

« U faut vous dire la vérité, j'ai 1,000 francs à la Caisse 
d'épargne. » _ . 

D. Vous travailliez comme ouvrière fleuriste chez le 
sieur Bertin? — B. Comme apprenlic. 

D. L'avez-vous provoqué à faire des dépenses ? — B. 
Oh ! jamais, monsieur. 

D. Vous ne lui avez jamais rien demandé ? — R. Ja-
mais. 

D. Vous n'aviez pas pris de renseignements sur lui? — 
R. Moi, je n'en ai pas [iris. 

D. C'est donc M. Berlin ? — B. Il n'en a pas eu l'idée. 
I). Ainsi vous ne connaissiez pas son passé?— B. Non, 

monsieur. 

D. En avril, il a beaucoup dépensé? — B. Oui. 
D. U vous a dit qu'il avait retiré de l'argent de la Caisse 

d'épargne ? — B. Oui. 

D. Ne lui disiez-vous rien à ce sujet? — B. Je lui fai-
sais des observations, et il me répondait : « Ne soyez pas 
inquiète, nous en gagnerons quand nous serons mariés 

D. Ne vous disait-il pas qu il avait un secret pour fa-
briquer des fleurs ? — B. Oui. 

D. Et vous l'avez cru? — B. Il disait qu'il pouvait ga-
gner 12 ou 15 fr. par jour, et je croyais que c'était possi-
ble en faisant la commission. 

D. N'a-t-il pas dépensé pour vous 79 fr. dans un ma-
gasin ? — B. Oui. 

D. 11 vous a acheté une robe, des bottines, des bagues? 
— n. Oui. 

D. Et pour lui? — B. Il s'est acheté un pantalon, une 
redingote, un chapeau, des bottes vernies. 

D. Cela devait vous paraître considérable ? — B. Je me 
disais : « 11 achète ça sur ses économies (sensation) ; je 
serai heureuse avec lui. » (Mouvement prolongé.) 

D. Il a cessé de faire des dépenses vers le 20 avril ? — 
B. Oui, monsieur. 

D. Plus tard, ne les a-t-il pas tout à coup recommen-
cées ? — B Oui, monsieur. 

D. Avez-voûs su qu'il avait manqué d'argent pendant 
quelques jours? — B. Oui, monsieur. 

D. Il avait fait des dépenses pour le jour de votre ma-
riage? — B. Il avait loué une voiture à 2 fr. l'heure et 
commandé le repas de noces pour 54 fr. 

D. Le 30 avril, vous deviez aller ensemble à l'église ? — 
B. Oui. 

D. Vous aviez rendez-vous chez lui? — B. Oui, mon-
sieur. 

D. Vous y êtes allée le matin à huit heures et vous ne 
l'avez pas trouvé ? — B. On m'a dit qu'il n'était pas ren-
tré coucher. 

D. Qu'avez-vous pensé de cela? — B. Je ne savais que 
penser ; je me demandais s'il avait de mauvaises habitu-
des. 

D. Il paraît que vous pleuriez? — B. Oui, je suis allée 
le demander chez les voisins. 

D. Et leurs réponses n'ont pas calmé vos inquiétudes? 
— B. Loin de là... je pensais toujours qu'il avait de mau-
vais défauts. 

D. Enfin, il est arrivé? — B. Oui. 

D. Il avait la figure égratignée ? — R. Il avait du sang 
à la figure. 

D. Et des égratignures? — R. Oui. 
D. Que vous a-t-il dit ? — R. Que la veille au soir, il 

avait été attaqué et qu'il avait été blessé en se défen-
dant. 

D. Vous l'avez emmené à l'église? — B. Oui. Je lui 
disais : « Je ne sais pas si nous pourrons nous marier de 
main dans l'état où vous êtes. » U me répondit : « Bah ' 
demain, il n'y paraîtra plus. » Alors nous sommes allés à 
confesse. 

D. Et en parlant de l'église? — B. Nous sommes entrés 
dans un petit restaurant où nous avons pris un bouillon 
pour nous rafraîchir. (Sourires). U m'a quittée à ma porte 
ët iF est allé se reposer, m'a-t-il dit. (Mouvement.) 

D. Vous saviez qu'il avait loué un appartement ? — B. 
Oui, monsieur. 

' D. Vous êtes allée le voir avec lui?— B. Oui, je suis al 
lée avec lui et le concierge de la maison. 

D. Etait-il garni de meubles?— B. Non, monsieur, pas 
encore. 

semblable. 

D. Il était toujours calme comme à son ordinn 
B. Toujours. '«re?^ 

D. Et cependant il y avait de ces journées où il 
commis un assassinat? — R, Je n'en ai jamais rien

 3Va
'' 

eonné à son attitude. (Sensation.) 80u p> 

M. le président : Pradeaux, vous venez d'entend 
déposition dû témoin. Qu'avez-vous à répondre?

 re
'' 

PmdcàuX : Bien. Tout ce que dit mademoiselle 
très vrai. est 

M. le président : Comment pouviez-vous être » 
calme auprès d'elle? Quel sort réserviez-vous donc à c"|

8
' 

malheureuse jeûné fille? Supposons que votre der 
crime, que votre dernier assassinai eût été consorony

er 

supposons que l'ayant tenté seulement, vous eus»/
1 

comme dans les trois autres crimes qui l'avaient preV' 
dé, échappé à la justice; qu'on ne vous eût pas arrêta 
vous seriez donc devenu son mari ? Eh bien ! alors n

u
 î 

avenir, quel sort aurait été le sien ! ' " " 
L'accusé essuyé ses yeux et ne répond rien. 

M. le président : Comment ! vous l'auriez épousé 
vous, couvertdu sang ç|e vos quatre victimes! Riennevon' 
arrêtait. (Long siléhcev) ' 

Aline Dardare mec émotion : 11 avait l'air de m'aim*. 
beaucoup, et... je lé croyais. 

u Le ton de cette réflexion du témoin, le moment drama-
tique où elle est faite, produisent une impression p

ro
, 

fonde sur l'auditoire. ^ 

M. le président : Fille Aline, vous avez de grandes obli 
gâtions à la Providence, qui a évidemment veillé sur vous' 
C'est elle qui a élevé votre enfance ; c'est encore elle qui 
a veillé sur vous eu empêchant que vous deveniez la fein. 
me d'un assassin. N'oubliez jamais cela. 

Le défenseur : Je désire faire une seule question. Y ai 
t-il eu de la part de Pradeaux des tentatives...,, (p^ 
meurs). „.■<•„• i V- v*r .-.!..-••«•• 

M. l'avocat-général Croissant, vivement : Cette jeûna 
fille se présente devant la justice avec la plus incontesta-
ble moralité; son patron, M. Bertin , ne peut assez fairg 
son éloge. 

Le défenseur : M. l'avocat-général se méprend com4 
plétement sur la portée de ma question. 

M. le président : En voilà assez là-dessus. Témoin, vous 
pouvez vous retirer. 

Cette déposition est suivie d'une longue agitation, et \$ 
jeune Aline regagne sa place au milieu des témoignages 
de l'intérêt te plus vif et le mieux mérité. 

On entend ensuite M. Bertin, patron du précédent té-
moin. Il déclare n'avoir que du bien à dire de cette jeune 
fille, qui est très honnête et dont la conduite est très bonne, 

Le défenseur : Cette pauvre enfant et ce malheureux 
semblaient-ils s'aimer? 

M. Bertin : Beaucoup, Monsieur. 

Le sieur Gaspard, marchand de meubles, déclare que le 
18 avril il a vendu à Pradeaux pour 137 fr. de meubles. 
Il a reçu 80 fr. en deux fois. Ces meubles ont été conduits 
dans l'appartement loué par l'accusé. Le témoin les a re-
pris depuis l'arrestation de Pradeaux. 

M, le président : Accusé , avec quoi comptiez-voug 
payer ces meubles ? 

Pradeaux : Avec la dot que les hospices donneraient à 
ma future. 

D. Et s'ils ne la donnaient pas ? — B. Avec mon tra-| 
vail. 

M. le président : Ça peut être douteux. 

M™" Sorel a loué à Pradeaux l'appartement qu'il devait 
habiler. Le loyer était de 120 fr.; il a donné 3 fr. de de-
nier à Dieu. 

M. Grangier : C'est Pradeaux qui m'a appris à fabr'w 
quer des fleurs ; nous devions nous associer. 

M. le président : Le procès a empêché l'association, 
C'est heureux pour vous. 

Le témoin : Je le crois. 

D. Que s'est-il passé un jour aux buttes Saint-Chau-
mont?— R. Il a déterré devant moi de l'argent qu'il disait 
avoir caché là. 

D. Et vous l'avez cru? — R. Oui. 

D. Que savez-vous du repas de noces? — R. Il l'a com-
mandé devant moi pour 54 fr., sur lesquels il a donné 20 
fr. d'arrhes. 

La femme Baillet, chez qui ce repas a été commandé, 
confirme ce fait. Le 29 on a déjeûné chez le témoin ; il a 
élé dépeusé 6 fr. que Pradeaux a payés. 

M. Aubry : Le 7 avril au matin, le concierge est venu 
m'appeler pour me dire qu'Emery, qui couchait dans le 
magasin, était malade, qu'on lui voyait du sang. J'ai cou-
ru près de lui et je l'ai trouvé sur son lit, parlant à peine, 
couvert de sang. J'ai cru à une hémorrhagie. On ne pou-
vait le soigner où il était, et il a été transporté à l'hospi-

" Je me bornai d'abord à faire remplacer Emery par 

D. Ainsi, vous n'avez pas vu les meubles qu'il y 
fait porter ? — B. Il a voulu m'emmener les voir ; je 

avait 
lui ai 

avez pris un 

vingt et un ans, 
riste. 

D. Combien de temps avant le jour fixé pour votre ma-
riage avez-vous connu Pradeaux ? — B. 11 y avait dix-
huit mois environ. 

D. Quand vous a-t-il demandée en mariage? — B. Vers 
le mois de février dernier. 

D. Vous alliez chez ses parents chercher des fleurs? — 
B. Oui, monsieur. 

D. Ils venaient aussi chez M. Berlin ? — B. Oui, mon-
sieur, quelquefois. 

D. Vous aviez accepté la proposition de l'épouser? 
B. Oui, monsieur. 

D. Ne vous a-t-il pas demandé si vous aviez quelque 
chose? — B. Il savait que je n'avais rien. 

D. Mais il savait que l'administration des hospices vous 
donnerait une dot? — R. Je lui avais dit que j'aurais 
peut-être 150 fr. 

D. Dans les mois de janvier, février et mars, venait-il 
vous voir souvent? — R. Oui, monsieur, il venait le soir. 

D. Vous montrait-il quelquefois de l'argent ? — R. Quel-
quefois, mais je n'y faisais pas grande attention. 

D. Il vous en a montré avant le mois d'avril? — R, 

répondu que ce n'était pas encore là ma place. (Mouve-
ment d'approbation.) 

D. A-t-il montré de l'argent quand vous 
bouillon? — R. Pas beaucoup. 

D. A quelle heure devait se célébrer votre mariage? 
R. A dix heures. 

D. Vous ne l'avez pas vu arriver? — R. Non. 
D. Cela a dû vous inquiéter? — B. Beaucoup. Je lui 

avais envoyé sa cravate et son gilet qui étaient chez moi. 
On avait répondu qu'il n'avait pas couché la nuit précé-
dente dans sa chambre, et j'ai pensé qu'il s'était encore 
battu. Je commençais à n'être pas contente du mariage 
que je faisais. 

D. Vous ne saviez pas ce qu'il était devenu? — B. 
Nous avons attendu jusqu'à onze heures, jusqu'à midi. 
Voyant qu'il ne venait pas, je me suis déshabillée. 

D. Vous étiez déjà en costume de mariée ? — B*. Hélas, 
oui ! monsieur. (Mouvement.) 

D. Vous avez envoyé chez ses parents ? — B. Oui 
Dr Qu'a-t-on répondu ? — B. Qu'il n'était pas re 

qu on ne savait pas où il était. 

D. On a montré ces habits de noce qui l'attendaient?— 
R. Oui, mo.is.eur. 

D. N'est-on pas allé voir à la Morgue? — R. Je ne crois 
pas. On a pris la voiture de la noce et on est allé chez M, 
Uangier savoir s'il n'y était pas : ce monsieur a dit qu'il 
ne avait pas vu. Alors nous sommes allés passer le reste 
de la journée a Belleville pour nous distraire. 

D. Quand avez-vous connu son arrestation? — R Le 
soir seulement, en rentrant. 

D. vous avez dû vous trouver heureuse que le mariace 

monsieur, bien lieu-

rentré, 

n'eût pas été célébré? — B. Oh! 
reuse 

D. Ne vous avait-il pas donné des bijoux, une broche en 
email? — B. Oui, monsieur; il m'avait dit qu'il avait eu 
cela en achetant des reconnaissances du Mont-de-Piété. 

D. Il vous avait promis une montre d'or? — B Oui 
monsieur, quand nous serions mariés. 

D. Pendant les rapports assez longs que vous avez eus 
avec lut, pendant ses visites, avez-vous remarqué nuel-

quelots qu'il y eut quelque chose d'embarrassé, de cri-
minel dans son air ? - R. Jamais je n'ai rien remarqué de 

ce. 

Kuselman dans son service, et je suis révenu à la fabri-
que pour voir les lieux. Je croyais encore à une hémor-
rhagie à ce moment. 

Kuselman étant prêt à partir, je voulus lui donner de 
l'argent, et c'est alors que je reconnus les traces d'un cri-
me ; j'envoyai chez le commissaire de police et tout a été 
alors constaté. 

D. Emery était un homme très vigoureux? — R. H 
rait pu lutter contre plus de deux hommes. 

D. Avait-il des enfants ? — R. Trois. 
D. Dans quel état est celte famille ? — R. Jusqu'à pré-

sent, la femme reçoit des secours de la fabrique et les en-
fants y travaillent. 

D. Qu'est-ce qu'on a pris ? — R. Un sac contenant 450 
francs» 

M. Gozzoli, caissier de la fabrique Michelet, n'ajoute 
rien aux faits déjà connus. 

Le sieur Demay, concierge de l'usine, confirme ce qu'a 
déclaré M. Aubry. Il en est de même du témoin Kusei-
mann. 

M. A. Tardieu, professeur agrégé à l'École-de-Méde-
cine, est introduit et dépose : 

J'ai été chargé de faire l'autopsie des trois personne» 
que Pradeaux est accusé d'avoir assassinées. Le premier 
cadavre que j'ai eu à examiner est celui du sieur Emery» 
C'était un homme fortement constitué, d'une force m"*' 
culaire peu commune. 11 portait à la tête une blessure 
principale qui avait fracturé le crâne en plusieurs endroits» 
et, de plus, onze autres blessures à la tête, le tout pa-
raissait avoir été produit par les coups d'un instrument » 
la fois contondant et piquant. Quand on me représentai

6 

morceau de planche qui est sur celte table, je reconnus 1» 
justesse de ma supposition ; car il offre le double carac-
tère que j'avais supposé à l'instrument du crime.

 a 
M. le docteur montre en effet cette planche qui a dû être 

dans la main de Pradeaux, frappant sur un homme en-
dormi, une arme des plus terribles. La partie qui a potw 
sur la tête est couverte de sang cl des cheveux en 
grand nombre y sont encore adhérents. 

M. le président : Pradeaux, vous avez porté plusieurs 
coups à Emery? i 

Pradeaux ; Je déclare ne lui avoir porté qu'un se 

coup , il se sera blessé en se débattant. .
eS 

M. Tardieu : C'est tout à l'ait invraisemblable. Il y
 8
 ̂  

blessures, notamment la déchirure de la lèvre, qui «
nl 

produites par les clous qui se détachent de cette p 

M. le président i M. Tardieu, continuez votre ''"l'P
0
^ 

M. Tardieu : Le second cadavre que j'ai
 ,

'
xann

'';
t

éW 
celui de la veuve Château. J'ai conslalé qu'elle «v 
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l'aide d'un mouchoir, et qu'elle portait quatre 

la tète. " étrangle a ' "^""
E

||
e a

 dû être étranglée à un moment 
blessures a 

vois)" r
ernme;

 mais les blessures qu'elle avait 

^
r

*'£* n'étaient pas sans doute mortelles. La mort est 
à '»

tc
 ?

 ecl
' de la strangulation. 

1- pradeaux : C'est vrai; c'est de ça qu'elle est morte. 

„«ISP «ansalion.) 
(
 î T président : Kl la demoiselle Suan ? 

i similitude que je rencontrais 

"jf ''j'ardieu : Quand j'ai vu le cadavre de cette demoi-

j'ai été frappé de la sii 

s les moyens employés pou 

avaient été employés pot 

iip l'ai été 
? les moyens employés pour lui donner la mort et ceux 

"
a
"Lnir.nt été employés pour assassiner la veuve Cha-

gler. Alors, 

cours. 
J ai pu crier, et l'on est venu à mon se-* 

D. Vous a-l-il frappée avec une bouteille pleine ? 
Pas tout a but pleine. 

Pi. 

1 n J'en fis la remarque a M. le 

le défenseur : M. le docteur n'a pas consigné cette re-

marque dans son rapport. 
1 ,/ f/» 

1U1
 "l'on fis la remarque à M. le juge d'instruction. 

n'a pas consigné cett 

M . Tardieu : Je n'avais pas à le faire, c'était une ap-

SjjÂiion en dehors delà mission qui m'était confiée, 

f^tf. i
e
 président : C'est évident. M. le docteur, n'avez-

"fg pas remarqué qu'il y avait eu une lutte ? — B. Oui, 

onsieur le président, et c'était la seule particularité qui 

distinguât cet assassinat de celui de M™" Château. 

M- le président : Pradeaux, qu'avez-vous à dire à cette 

déposition ? 
pradeaux : C'est 1res exact. 

g. Tardieu: Quanta M'"" Naudin, on a procédé de la 

même manière. 11 y a eu un coup violent porté sur la tê-

mais sans fracture cette fois, puis constriction sur la 

bouche et autour du cou, et M
m

* Naudin n'a dû la vie qu'à 

so
n embonpoint excessif et à la mollesse des parties 

^Depuis, il est survenu des énanchements qui ont mis les 

jours de cette dame en danger. Heureusement pour elle, 

elle a été fort bien traitée à l'hospice Necker; mais elle se 

ressentira longtemps des blessures qu'elle a reçues. 

M. le président : Pradeaux, vous avez fait tout ce que 

vous avéz pu pour étrangler M
m

* Naudin? 

pradeaux, froidement: Oui, monsieur. 

M. Butel dépose, c'est le fils de M"" veuve Château : 

J'avais du monde chez moi au moment où ma mère 

s'est retirée dans sa chambre. Nous étions très gais, et 

nous chantions. J'avais mis la chansonnette en train ; nous 

chantions du Béranger. (Sourires). Dans la soirée j'ai eu 

à donner de l'argent à ma mère, je l'ai appelée, elle n'a 

pas répondu. J'ai couru à sa chambre et je l'ai vue, cette 

pauvre femme, étendue et baignant dans son sang. J'ai 

perdu la tête ; mais cependant, aidé de ceux qui étaient 

avec moi, je l'ai relevée et placée sur son lit. Je croyais 

qu'elle avait eu un coup de sang... Je n'ai pas tardé à voir 

qu'elle était morte. 

D. On lui avait pris 300 fr.? — B. J'ai toujours pensé 

qu'on avait dû lui voler 500 fr. 

D. Votre mère avait des cachettes? — R. Oui, mon-

sieur. J'ai cru d'abord qu'on lui avait volé deux montres. 

Il y a quelques jours seulement, en faisant réparer une 

vieille table de nuit, qui ne valait pas 30 sous, j'y ai 

trouvé la seconde montre. 

La femme Louise Chausson, portière de la maison ha-

bitée par la demoiselle Suan : Je n'ai vu entrer ni sortit-

personne. Je suis entrée dans la chambre de cette pauvre 

demoiselle, et je l'ai vue morte et un coup de poing sur la 

tête. 

On entend une jeune fille de treize ans, la jeune Missas-

sol, qui arrive devant la Cour le sourire sur les lèvres, 

comme une enfant' qui ne comprend pas la gravité de sa 

déposition. Cette enfant était chez la demoiselle Suan 

quand Pradeaux s'y est présenté pour marchander des 
fleurs. 

D. Vous a-t-il parlé ? — R. Oui, monsieur. 

D. Ne tremblait-il pas? — R. Oui, monsieur ; oh! c'est 
bien celui qui est là. 

D. Vous êtes revenu chez la demoiselle Suan,? — R. Oui, 

monsieur; la pauvre demoiselle était morte. J'ai vu des 

fleurs par terre et j'ai dit tout de suite : « Ça doit être 

l'homme que j'ai vu qui l'a assassinée.» 

Mm * veuve Naudin est introduite. Cette dame justifie par 

sa corpulence l'opinion que M. Tardieu a émise sur le 

service que lui a rendu son embonpoint. 

J'étais, dit-elle, le 1" mai dernier, occupée jà ouvrir ma 

boutique quand l'accusés'est présenté à moi, m'a pris lamain 

en me demandant comment je me portais? (Longue sensa-

tion.) C'était à peine si je le connaissais. Il entra chez moi 

et me demanda un petit verre. Au moment où je le lui 

servais, il s'empara d'une bouteille qui était sur le comp-

toir et il m'en asséna un coup entre les deux yeux. 

Je suis tombée sans connaissance, tout en criant. Com-

me j'avais la bouche ouverte, je sentis qu'il mettait ses 

doigts dedans et je le mordis au pouce, je crois. Alors je 

sentis qu'il me serrait le cou et qu'il cherchait à m'étran-

D. Où vous a-t-il frappée? — R. EtAte les yeux ; je n'y 
vois guère aujourd hui. ' J 

D. Et le reste de votre santé ?— R. Ça va mieux main-
tenant ; mais j m ete bien malade. 

D. Ainsi, sans votre portier...'"-- R. Oli ! il m'étranulait 
tout-a-latt. 

I). Vous dites que vous l'avez mordu
1
 — B. Oui, mon-

sieur. 

D. Vous a-t-il dit que la liqueur que vous lui donniez 

n etaii pas bonne? — B. Non, monsieur; il n'y a pas tou-

che, le verre est resté plein sur le comptoir. ' 

^ Pradeaux : Quand j'ai dit à M"" Naudin que sa liqueur 

n était pas bonne, elle m'a envoyé promener. 

Le sieur Signol, brigadier des sergents de ville, dé-
poser — —— —~-

J'étais encore au lit le 1" mai au matin, quand j'ai en-

tendu crier dans la rue. Je suis descendu aussitôt, à peine 

vêtu, et j'ai couru aux cris. J'ai vu un individu qui fuyait 

les mains couvertes de sang ; je l'ai poursuivi et arrêté. 
C'était Pradeaux. 

Pendant que je le conduisais au poste, il se débattait en 

médisant: « Mais lâchez-moi donc, vous allez me faire 

remarquer. » (Bire général.) Ce n'était pas ce qui m'in-

quiétait. Je me préoccupais de voir qu'il mettait ses mains 

dans son pantalon. Comme j'ignorais si c'était pour y 

chercher une arme ou pour essuyer le sang qu'il avait 

aux mains, je lui dis : « Voyons, à bas vos mains et te-

nez-vous tranquille. — Vous êtes un homme de police? 

nie dit-il. — Vous venez ça tout à l'heure, lui répcmdis-

je. » Alors il s'écria: « Je suis un misérable! pauvre 

femme! tuez-moi, je vous prie. » Je le conduisis au vio-

•lon, et j'allai constater le crime qu'il avait commis. 

D. Ne disait-il pas: « Pauvre femme! j'aurais pu être 

si heureux ! » — B. Oui, monsieur. Il demandait aux sol-
dats du poste de le tuer. 

L'audience est suspendue. 

A la reprise, M. l'avocat-général Croissant soutient l'avocat-général 

énergtquement l'accusation, qui est combattue par M" 
Victor Lefebvre. 

M. le président fait ensuite un résumé remarquable au 

double point de vue de la concision et de l'impartialité, 

et le jury se retire pour statuer sur les neuf questions qui 
lui sont posées. 

A sept heures un quart le jury rentre en séance. 

Le verdict dont il est donné lecture à l'audience, au mi-

lieu d'une affiuence qui n'a pas diminué depuis le com-

mencement de ces graves débats, est affirmatif sur toutes 

les questions, moins la préméditation relative à l'assassi-

nat Emery, et aux questions de coups portés à son pète 

et à sa mère. Le verdict n'a pas admis de circonstances 
atténuantes. 

On lit cette déclaration à Pradeaux, qui ne paraît pas 
en comprendre la portée. 

La Cour se retire dans la chambre du conseil pour la 
rédaction de l'arrêt. 

Bientôt la Cour rentre en séance, et M. le président 

prononce l'arrêt qui condamne Pradeaux à la peine de 

mort, comme coupable d'assassinat suivi de vol 

M° Victor Lefebvre pose des conclusions dans lesquelles 

il demande à la Cour, 1° de ce que certains témoins n'ont 

pas articulé, en prêtant serment, les mots je le jure, et se 

sont contentés de répondre ouiovt de faireun signe de tête 

affirmatif; 2° de ce que le greffier n'a pas tenu compte de 

quelques variations dans les dépositions des témoins, no-

tamment de ce fait que le témoin Aubry, après avoir dit 

dans l'instruction, qu'Emery avait laissé six enfants, a dé-

claré à l'audience qu'il n'en avait laissé que trois ; 3° enfin 

de ce que M. le président n'a pas averti les jurés que 

la tille Mtssassol déposait à litre de renseignement 

Le défenseur ajoute : J'ai rédigé ces conclusions à la 

hâte et je ne les développerai pas. 

M. l'avocat-général Croissant : Je comprends, à la 

lecture de ces conclusions, qu'elles aient été rédigées à la 

hâte et que le défenseur s'abstienne de les développer. 

Je me demande comment il est possible qu'à des débats 

si graves, qui nous ont tous si péniblement impressionnés, 

on peut mêler des conclusions si peu sérieuses. 

M. l'avocat-général insiste pour que la Cour repousse 

ces conclusions, qu'il déclare indignes de la majesté de 

l'audience, et qui ne peuvent trouver d'explication que 

dans le dévoûment du défenseur pour son malheureux 
client. 

« La Cour, 

« En ce qui touche le serment prêté par les témoins; 
« Considérant que la loi ne prescrit pas a peine de nullité 

que les témoins répondent : Je le jure, et que les autres for-
malités ont été remplies ; 

« En ce qui touche les variations dont il est parlé dans les 
conclusions ; 

Considérant que ces variations sont sans importance et ne 
méritent pas d'être relevées ; que d'ailleurs le défenseur n'en a 
;as demandé acte comme c'était son droit; 

En ce qui touche la déposition de la jeune Missassol : 
Considérant que le président a averti les jurés que ce^ té-

moin, à raison de son âge, ne prêterait pas serment et dépo-
serait à titre de renseignement ; 

« Qu'il n'y a pas lieu de donner acte d'un fait inexact; 
« Rejette les conclusions. » 

L'audience est levée à huit heures et demie. 

CHRONIfeUE 

PABIS, 14 AOUT. 

On lit dans la Patrie : 

« Un incendie qui aurait pu avoir les suites les plus fâ-

cheuses a éclaté cette nuit, à minuit et demi, au palais de 

l'Elysée. On a constaté que cet incendie avait pour cause 

unique l'exagération de chauffage de jour et de nuit qu'on 

avait été dans la nécessité d'établir pour la sécheresse des 

peintures exécutées à l'Elysée. Mais, par un hasard pro-

identiel, le président avait dès la veille donné l'ordre de 

retirer de son cabinet les objets précieux auxquels il tient 

le plus el notamment les reliques de l'empereur, et tous 

ces objets vénérés ont pu être sauvés. 

Dès le premier moment, MM. le ministre de la police 

et des travaux publics, le préfet de police, le commandant 

de la place et ses aides-de-camp, se sont rendus sur les 

lieux et ont dirigé les travaux des pompes. Le feu a été 

éteint immédiatement. Quelques meubles seulement, quel-

ques papiers sans importance ont été brûlés. 

« Nous recevons sur ce même accident, ajoute la Patrie, 

la note suivante, qui coïncide avec les détails qui précè-
dent : 

Le feu s'est déclaré la nuit dernière à l'Elysée dans 

une pièce dépendant de l'appartement du prince-prési-

dent, qui continue d'habiter Saint-Cloud. Quelques meu-

bles, quelques tableaux et des papiers sans importance 

ont été la proie des flammes. La cause de cet événement 

-est attribuée aux bouches d'un calorifère chauffé sans in-

terruption depuis trois jours, afin de faire sécher plus 

promptement des peintures qu'on venait d'achever dans 

cette partie du palais. » 

— Le maire de la commune de Ville-Pinte, le sieur 

M..., regagnait, dans la soirée d'hier, cette commune, re-

venant de Paris seul dans son cabriolet découvert, lors-

que à cent mètres environ du pont de Pantin, sur la route 

de Meaux (route départementale n° 24), il fut tout à coup 

assailli par deux individus, dont l'un saute à la bride de 

son cheval, tandis que l'autre, grimpant sur le derrière, 

le saisissait par la cravate en lui criant : « Arrête, ou tu 

es mort ! la bourse et la vie ! » 

Mis dans l'impossibilité de se défendre, le sieur M.... 

fut en un instant dépouillé de son porte-monnaie, qui 

contenait 40 fr. en or et 25 fr. de monnaie, d'un couteau 

de voyage à double lame, lancette, etc., d'un porte-ci-

gare monté en argent, et de son portefeuille dans lequel 

étaient renfermées des valeurs, notes, factures, etc. 

Au moment où les deux malfaiteurs, après avoir ac-

compli ce vol, se retiraient en suivant la direction du fort 

d'Aubervilliers, M. M..., qui est un homme robuste et ré 

solu, s'élant mis à leur poursuite, tous deux revinrent sur 

lui, et cette fois il fut assailli à coups de bâton avec une 

telle violence que, blessé à la tempe gauche et couvert de 

sang, il dut se résigner à les laisser fuir, et à aller faire sa 

déclaration à la brigade de gendarmerie. On fait les re-

cherches les plus actives pour découvrir les auteurs de 

cette attaque audacieuse. 

— Erratum. — Une faute d'impression s'est glissée hier 
dans le compte-rendu de la Cour d'assises de la Seine. Ce 
n'est pas M' Hubert, mais M' Ymbert, qui a présenté la dé-
fense de Fournier, accusé de menaces de mort. 

DÉPABTEMENTS. 

LOT-ET- GARONNE. — La magistrature agenaise vient de 

faire une perte bien sensible et bien regrettable en la per-

sonne de M. Emmanuel Lèbé, chevalier de la Légion-

d'Honneur, doyen des conseillers de la Cour d'appel d'A 

gen, et frère du premier président de cette illustre com 

pagnie. M. Lèbé était à peine âgé de soixante-six ans, il 

a succombé après quelques jours de maladie. De mœurs 

simples, douces et modestes, M. Lèbé aimait à consacrer 

à des travaux agricoles le peu d'instants de loisir qu'il 

pouvait dérober à ses importantes fonctions. Ce magistrat 

laisse à ses collègues d'honorables souvenirs, et à son 

frère, les regrets d'une amitié sainte que la mort seule a 

pu rompre. 

Les funérailles de M. Lébé ont eu lieu ce malin avec 

toute la pompe que comportait le rang distingué qu'il oc-

cupait dans la société. La Cour tout entière, tous les Tri-

bunaux, tous les hauts fonctionnaires civils et militaires 

sont venus grossir le cortège mortuaire, qu'escortait un 

détachement des troupes de la garnison; ses dépouiller 

mortelles seront transportées à Condom, dans le tom-

beau de sa famille. 

— NORD (Douai). — M. Huré, président de chambre à 

la Cour d'appel de Douai, a succombé aux
1
 snites de l'at-

taque d'apoplexie qui l'avait subitement frappé. Un nom-

breux concours d'amis se pressait aux obsèques de M. 

Huré. M. d'Oms, premier président, a prononcé sur la 

tombe de l'honorable défunt un discours qui a vivement 

ému l'assistance. 

M. Huré, qui avait été plusieurs fois bâtonnier de 

Ordre des avocats, avait rempli les fonctions de procu-

reur-général ; il était membre de la Constituante. 

■—VAR (Toulon), 20 août. — Le Tribunal correclionnel 

de Toulon a rendu aujourd'hui son jugement dans l'affaire 

des paquebots à vapeur la Villc-de-Marscille et la Ville-

de-Grasse, dont nous avons rendu compte dans notre nu-

méro du 13 de ce mois (abordage en mer). 

Le Tribunal a acquitté les deux capitaines Combes et 

Gazan, et condamné les deux seconds, savoir : Bousquet, 

second de la Ville-de-Marseille, à un mois d'emprisonne-

ment et cinquante francs d'amende, et Alliés, second de 

la Viile-de-Grasse, à quinze jours de prison et vingt-cinq 

francs d'amende. 

L'institution Coûtant et Morin, rue du Parc-Royal, est 

une de celles du Lycée Cltarlemagne qui se sont le plus 

distinguées au concours général où elle a obtenu trois 

prix dont le deuxième prix d'honneur et huit accessits. 

C'est le jeune Hortallot Bachoue, élève de cette institution, 

qui a remporté le prix d'honneur des lettres au lycée. 75 

autres nominations, dont 22 prix, ont été partages entre 
les élèves de cette maison. 

Bourse de Paris do 14 .Vont 985%. 

AU COMPTAIT. 

Oio j. 22 déc... 73 50 
lf2 0[0 j. 22 sept. 

4 OpO j. 22 sept.... 92 75 
" 1(2 0)0 de 1852.. 101 80 
Act. de la Banque. . . 2875 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0p0 belge, 1840.. 
- — 1842.. 
1[2 

Napl. (C. Rotsch.).. 
Emp. Piém. 1850.. 
Piémont anglais.. . , 
Rome, 5 0pJ, 

102 1|2 

96 90 

97 1(8 
Empr. 1850 97 i p2 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — — 
Emp. 25 millions.. . 1230 — 
Emp. 50 millions.. . 1*!95 — 
Rente de la Ville. . . 
Caisse hypothécaire. 232 50 
Quatre Canaux 1190 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

Zinc Vieille-Montag.. — . — 
H.-Fourn. de Monc. .— 
Lin Cohin -
Gaz français 1250 — 
Tissus de lin Marber. 865 — 

BANQUE DES ETATS-UNIS. 

MM. de Bolhschild frères croient devoir appeler l'at-

tention des porteurs d'obligations de l'emprunt de la 

Banque des Etats-Unis à 6 pour 100 de 22,770,000 fr., 

négocié par leur entremise en 1839, sur l'annonce qui est 

maintenant publiée péiiodiquement par le Journal des 

Débats., de la part des commissaires nommés par les 

Tribunaux américains, et qui a déjà paru dans les numéros 
des 5 et 11 courant. 

Cette annonce prévient les intéressés de la nécessité de 

produire leurs titres avant le 4 octobre prochain, à l'effet 

de demander leur admission au nombre des créanciers de 

la Banque ; ce délai étant fatal, entraînerait une forclu -
sion. 

MM. N. M. de Bothschild et fils, à Londres, et Boths-

child frères, à Paris, se chargeront volontiers de trans-

mettre les titres aux Etats-Unis, pour le compte des 

porteurs, l'admission au rang des créanciers ne pouvant 

avoir lieu que sur la présentation des obligations origi-
nales. 

Ils couvriront également, pour ceux qui le désireraient, 

les risques de mer, moyennant une prime de un et demi 

pour cent de la valeur, pour aller et retour, payable comp-
tant. 

La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Boyal, 139. — 1 fr. le bâton. 

Ventes immobilière*. 

AUDIENCE SES CH.IÈES. 

DOMAINE DE MARSEILLE! TE (AU SE) 

Etude de MP CASTAIGNET, avoué au Tribu-
nal de première instance de Paris, rue de Hano-
vre, 21. 

Vente en l'audience des criées dudit Tribunal, 
le samedi 28 août 1852, à deux heures de relevé, 

Du DOHAIXE »i: MARSEÏ1X.ETTE, 
situé communes de Marseillette, Puicherie, Blo-
mac, Saint-Frichoux, Aigvesvives et Rieux, Miuer-
vois, canton de Périac, arrondissement de Carcas-
se (Aude). 

Contenant en superficie 1,997 hectares 30 ares 1 
centiare, sans compter diverses annexes en terres 
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î Pâturages, vignes et plantations. 
"~ Maison principale d'habitation, 18 métairies 
ouvertes en tuiles. Une valeur en bœufs et mou-
las de 77,000 fr. Ustensiles aratoires et des har-
ois, les foins, les pailles, les fumiers du domaine, 

une prise d'eau de 2 mètres cubes par seconde 
t etiage de l'Aude avec canal souterrain de 2,200 

"wres, canaux et fossés d'irrigation. 

Mise à prix : 2,000,000 fr 
^adresser pour les renseignements : 

1850, moyennant 2,800 fr. par an. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser : 

1" Audit M" iiADEN, avoué poursuivant; 
2° A M* Castaignet, avoué, rue de Hanovre, 21. 

(6865) 

-A M 

anovre, 2i, 

> A 

Etude de M' LADËN, avoué à Paris, rue Sainte-
Anne, 25. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, 
à Paris, le 28 août 1852, une heure de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue des Mauvai-
ses-Paroles, 12, et rue du Plat-d'Etain, 5 et 7, 
composée de quatre corps de logis donnant sur les 
deux rues ; cour. 

Produit brut: 16,000 fr. 
Mise à prix: 20,000 fr. 

En sus du service, d'une rente viagère de 1,100 
francs. 

S'adresser : 

1° Audit BP B.ADEN, avoué poursuivant ; 
2° A M* Picard-Mitouflet, rue des Moulins, 

20; 

3° A M* Lorget, rue de l'Echelle, 7 ; 
Avoués présents. (6864) 

^ ,,- —■ C AS»'!1 A ItiXKT, avoué à Paris, rue 
anovrfi,2l, dépositaire du cahier des char-

Roquebert, notaire, rue Sainte-Anne, 

5" A M" Debierre, notaire, demeurant à Paris, 
rue du Grenier-Saint Lazare, 5 ; 

6° A M. Leduc, administrateur judiciaire de la 
propriété, demeurant à Romorantin. (6878) 
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J administration de la Caisse hypothécaire, 

3" A U ^'8
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> avoué à Carcassonne ; 
6° Fi - ^damans, notaire à Carcassonne ; 

tl a M. Bacon, régisseur, à Marseillette. 

 (6872) 

MAISON A PARIS. 
• «a *• I.ADEN, avoué à Paris, rue Sainte-

Vent Anne, 25. 
«u Trik

 SUr, conversion, en l'audience des criées 
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USINE DES QUATRE ROUES. 
Etude de M R4SIOND »E LA CROI 

SETTB, avoué à Paris, quai de Gèvres, 18. 
Vente sur surenchère, le jeudi 26 août 1852, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, séant au 
Palais-de-Justice, à Paris, local et issue de l'au-
dience ordinaire de la première chambre dudit 
Tribunal, deux heures de relevée, en un seul lot, 

De l'USISE OEM «tUA'f HE UOLÏKM et de 
ses dépendances, située couuntme de Boinorautin, 
commune de Pruniers. 

Superficie totale : 8 hectares 15 ares 18 centia-
res environ. 

Mise à prix: 50,166 fr. G5 c. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A M' KAHO.VU DKLi CKOIMI3TT12, 

avoué poursuivant, demeurant à Paris, quai d< 
Gèvres, 18; 

2° A M« de Benazé, avoué, demeurant u Paris, 
rue Louis-le-Graud, 7; 

3° A M- Petii-Dexmier, avoué, demeurant à Pu 
ris, rue du Hasard-Richelieu, 1 ; 

4° A M* Froger de Mauny, avoué, demeurant à 
Paris, rue Pagevin, i ; 

BOIS DE GAUMOIT. 
Etude de M" GALLARD, avoué, boulevard 

Poissonnière, 14. 
Adjudication à l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, le samedi 28 août une heure de 
relevée, 

Du IIOl* I»E GAUMOXT, situé commune de 
Villiers-sur-Marne , canton de Boissy-Saint-Léger 
(Seine-et-Oise). 

Contenant 41 hectares 20 ares, 75 centiares es-
sence de chêne et aménagé à vingt ans. 

U est d'un seul tenant et clos de tous côtés par 
des murs, palis et fossés. Le produit est d'environ 
4,000 fr., la chasse est fort belle. 

A l'entrée du bois se trouve un pavillon servant 
de rendez-vous de chasse, qui pourrait être con 
verti en maison de campagne. 

La situation est sur une élévation des plus agréa-
bles. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
Les communications sont faciles par les voilu-

res de Champigny, de Noisy le Grand, qui se trou-
vent au carré Saint-Martin. 

S'adresser à 51 e CiALLiARD , avoué à Paris 
boulevard Poissonnière, 14; 

Et à M" Bisson, notaire à Nogent-sur-Marne, 
près Vincennes. (6871) 

du Tribunal civil de la Seine, le 25 août 1852, en 
deux lots qui ne seront pas réunis, 

1° D'une SIAISOX et dépendances aux Bati-
gnolles, rue Sainte-Thérèse, 8 ; 

2° D'un TERRAIN aux Batignolles, rue des 
Moines, près l'avenue de Clichy. 

Mises à prix : 
Premier lot: 18,000 fr. 
Deuxième lot : 2,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M* JOIiliT, avoué poursuivant; 
2° A M' Coulot, avoué, rue Montmartre, 39. 

(6844) 

TERRAIN PROPRE A BATIR. 
Etude de M* Al tlEKT, avoué à Paris, boule 

samed 

ABJBERT, avoué à 
vard Saint-Denis, 28. 

Vente au Palais de-Justice, à Puris 
21 août 1852, à deux heures, 

D'un XE «SUAS.\T PBOï'BE A BATI il 
contenant 628 mètres environ , sis à Montmartre 
boulevard Pigalle, au fond de l'impasse Constan 
line. 

Mise à prix : 12,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M 1, AÏJBîGBT, avoué poursuivant; 
2* A M* Jooss, avoué présent à la vente, à Paris 

rue du Bouloi, 4. (6869) 

MAISON ÏT TtiiHAW à Batignollei 

Etude de SI Jt)l I. V, avoué u Paris, rue Favart 

n° 6. 
Vente sur conversion, en l'audience des criées 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

MAISON D'ORLÉANS. 

DOlilSE 
SE Mgr LE SUC SE MONTPENSZER. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, sise place du Chàtelet, 1, par le ministère de 
M= DESTEND, l'un d'eux, le mardi 24 août 
1852, à midi, 

Du BOIS DE CRAM PROSE et ses annexes, 
avec maison forestière, dépendant du domaine de 
Tournan, situé dans le département de Seine-et-
Marne, et appartenant à Mgr le duc de Montpen-
sier. En bloc ou en onze lots. 

1" lot. D'une contenance de 21 hect. 83 ares. 
Mise à prix: 46,425 fr. 

2* lot. D'une contenance de 16 hect. 7 ares. 
Mise à prix : 31,592 fr. 

3e lot, Dans lequel se trouve comprise la maison 
forestière, d'une contenance de 22 h. 78 a. 15 c 

Mise à prix: 41,599 fr. 
4 e lot. D'une coutenance de 45 h. 51 a. 85 c. 

Mise à prix: 88,908 fr. 
5- lot. D'une contenance de 28 h. 33 a. 60 c. 

Mise à prix : 65,151 fr. 
6* lot. D'une contenance de 10 h. 36 a. 40 c. 

Mise à prix: 21,030 fr. 
7* lot. D'une contenance de 14 hect. 25 a. 

Mise à prix : 27,945 fr. 
8" lot. D'une contenance de 1 h. 85 a. 80 c. 

Mise à prix : 4,482 fr. 
9* lot. D'une contenance de 1 h* 2 a. 

Mise à prix : 2,436 fr. 
10' lot. D'une contenance de 12 h. 22 a. 2 c. 

Mise à prix : 23,698 fr. 
H" lot. D 'une contenance de 15 hect. 10 a. 

Mise à prix t 23,619 fr. 

L'adjudication aura lieu par lots d'abord-; en-
suite, et soit qu'il y ait eu ou non adjudication 
des divers lots sus désignés, ils seront réunis et 
mis aux enchères, soit sur le prix réuni des lots 
déjà adjugés et la mise à prix de ceux qui ne l'au-
raient pas été, soit sur la mise à prix sus indiquée 
dans le cas où aucune adjudication partielle n'aurait 
été prononcée, et si, sur les lots ainsi réunis, aucune 
enchère n'est portée, les adjudications partielles 
seront définitives. 11 suffira d'une enchère pour que 
l'adjudication soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Paris : 1° A M° DENTEMD, notaire, rue 
Basse-du-Rempart, 52, dépositaire du cahierd'en-
chères et des titres de propriété ; 2° à l'adminis-
tration des biens et affaires de la maison d'Or-
léans, rue de Varennes, 55; et sur les lieux, à M. 
de Triz'ay, inspecteur à Tournan, et au garde dii 
triage résidant au Ménillet. (6623) * 

DOHAIXE DE SON AL.TESKE ROYALE 

I/ISEANTE D'ESPAGNE, 

DUCHESSE DE MONTPEMIER. 
A vendre à l'amiable, la POïSËT DE BBCA-

BAN située sur les territoires des commune* de 
Marcilly-eu-Gault, Millanpey, Loreux et Viller-
vieis, arrondissement de Romorantin (Loir-et-
Cher) ; 

Et la FORET DE MOKTRICHARD, si-
tuée sur les communes de Montrichard, Bourré, 
Pontlevoy et Vallieres, canton de Montrichard, ar-
rondissement de Blois (Loir et-Cher). 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M= DE^TEND, notaire à Paris, rue 
Basse du-Rempart, 52, dépositaire des liires de 
propriété et spécialement chargé de la vente; 

2° Et à M" Deuoi maudie, avoué, rue du ' 
lier, 24. (

6777
j * 

TERRAIN RUE D OUOT A PARIS. 
Ville ile Puris. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-
ris, le 17 août 1852. a midi, par M" Casimir 
.\OEBi et D K I. A PA I.3I E, 

D'un TERRAIS si tué à Paris, rues Drouot, et 
do Provence, d'une contenance de 217 mètres 70 
centimètres environ. 

Mise à prix outre les charges : 54,500 fr. 
Une seule enchère uffira p air adjuger. 
S'adresser pour voir le plan et le cahier deg 

charges, à SP Cat4<nlr NO El., notaire à Pa-
ris, rue de la Paix, 17. (,6825) 

Sen-
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CHÂTEAU DE BITRESHORT, 
Etangs; Jardins. Prairies et Terre» 

labourables, 

A vendre par licitation volontaire. 

L'an 1852, le lundi 30 août, à neuf heures du 
malin, 

M' OUtîXOMiE, notaire à Baugnies, arron-

dissement de Tournay, à ce commis par jugement 

du Tribunal civil de Tournay, exposera en vente 

publique, conformément à la loi du 12 juin 1810, 

le CâSATEiMJ »E BITHEUO.VT avec ses 

dépendances et terres labourables, contenant 30 

hectares 08 ares environ, situés à Bury, canton de 

Peruwels. 

L'adjudication aura lieu en un seul recours, en 

l'étude dudit notaire Dugnolle, on présence de M. 

le juge de paix du canton de Peruwelz. (0735)* 

AVIS. 
MM. les actionnaires de la société des glacières 

réunies de Saint-Chien, Gentil ly et dépendances, 

sont prévenus que, conformément aux statuts de 

la société, le dividende du 1" semestre de 1852, 

échu le 31 juillet, se paiera tous les jours, à partir 

du 25 courant, au siège de l'établissement, rue 

Drouot, 4, de dix à quatre heures. (7171) 

irtXO Aux termes de l'article 16 des statuts, 

A? là. MM. les actionnaires de la société Fé-

lix M A ET ESTE et C", sont convoqués en as-

semblée générale le mercredi l"
r septembre pro-

chain, à trois heures précises du soir, au siège de 

la société, rue des Deux-Portes-Saint-Sauveur, 22. 

(7168) 

Bouloi. On peut compter sur le secret le ph^sabsolu. 

. _ do nremierordre. M"" HOGF.R, 

SOMNAMBULE 33,?! duFb-Mo
n
tm«rtre,(Af.) 

(/095J. 

Maladies
 r

- Bourbon-Villeneuve, 39, cons. 
de» lLUAdemidià4h .grat .demidia2h. 

(7167) HnTiT'ï ^Br<nDÏ t>
 a

 céder, beau mobilier, 
ilUlliL IULUDLL belle clientèle; produit 

net, 12,000 fr. Prix de vente, 42,000 fr. A l'office 

général des ventes, rue Cadet, 20. (7165) MALADIES DES FEIMES. 
SUSPEISSOIR PÉRINÉAI . pour remplacer les pes-

saires, inventé et perfectionné par le docteur 

Conté de Lévignac, rue de la Chaussée-d'Antin, 

23. CONSULTATIONS tous les jours, de 2 à 4 heures. 

TRAITEMENT spécial des flueurs blanches, des des-
centes et des déviations de matrice, etc. (7105) 

• j»firtîn i Twri chevalet harnais à vendre, 

AtuLnlliâlflL, rue d'Anjou-St- Honoré, 53. 

(7139) 

». SCOTT, DENTISTE. 
Dents artificielles (nouvelle méthode) imitant ab-

solument les dents naturelles; leur précision est 

supérieure à ce qu'on avait obtenu jusqu'à ce jour. 

Son moyen pour guérir les dents malades et arrê-

ter la carie est chaque jour appliqué avec succès. 

(7134) 

F1TTV MT^fimirC DES BATIGNOLLES, 
EAUX MINERALES rue Satrroy, n- 9 et 

11, avenue de Clichy.— Ces eaux, appr. par l'Acad. 

de Méd., guérissent les maladies chroniques, des 

muqueuses pulmonaire, gastro-intestinales, géni-

to-urinaires , les scrofules, les affections de la 

peau, les constipations opiniâtres, etc.— Seul dépôt 

chez M. FAVBEUX, rue de Grenelle-St-Honoré, 28. 

1 (7116) 

ur i nw i p rm Pour trouver un bon parti, éorire 

RlaMAuLa. francoàM .DANt ,int.-juré,8,r. du 

1 Cr.fcSOHk 1 

LONDON, 
1851 

ZQBDL 
I Verscukte 

LES ANGLAIS ONT ÉTÉ FORCES DE RECONNAITRE LA SIJPÊRiour^ 

DES AIGUILLES A COUDRE 
de la maison VEUVB ÉTIEME REISSEL el FILS , d'Aii-Ia-€hap«u

e 
Puisqu'i 1* grande EXPOSITION DE LONDRES, le haut jury a dilirrt à crtte 

U SEULS MÉDAILLE ( PR1ZK IEDAI ) •hlmne m concurrence avec In liiullei aa*.!*»* 

FAI LA fIDLI HAiatW IIEISHEIi, D' AU-LA-C1 AUlll 

Fondée en 1730 nu U mhot ritwa it toaurn. 

La maison BMISIL ne garantit la qualité supérieure de se» AIGUILLES A connu que loraqu'elle, port*», 
tiquette présente, imprimée en «r aur fond blan* : — Pour la 1" qualité, avec la mot BESTI ( meilleure ) • _T 12 
la 8" qualité, au lieu du mol BBSTB , avec ceux : «• QDALITH. — Chaque paquet de «S Aiguilles porte «> •JE*»' 
la contre-étiquette (dépotis) : Vendu par M. B. 1AWMOKT, 1 Paria. Eu or sur fond liane, pour la i»»»

1
' 

lité; en noir sur fond vtrt, pour la ï* qualité.
 su

*" 

PB.IX SB DÉTAIL l 
V qualité des viritabUs Aiguilles Beitttl ( médaille de Londres ) , paquet (te H da chaque numéro, u 

«•qualité, - * - d« - d» 

DROITS D'ENTRÉ! PATES. 

DENTS SEYMOUR. 
M. SSTMOOa, chir.-dentisle, 10, rue Castiglione, connu depuis si longtemps pour ses dents «rtiacieli 

inaltérables, posées sans croclieU ni ligatures tt de la plus rare perfection, vient de modifier de la manière |
a
 Jf*' 

heureuse sa pâte minérale Succédanium, avec laquelle on peut soi-même plomber ses dents earriéeg. Cette «Tf* 
s'applique à froid, sana douleur, cl ne change jamais de couleur. (7156) 

yioz.ii* recomisia mitions a nos lecteurs l'ancienne maison de librairie «le M. VIDECOd. Ce fonds se compose des meilleurs ouvrages publiés sur la science du droits voici en abrc"g
(
; |

e 
nom des auteur» édités par ce libraire J AXTIIOIVE DE SIIVI-.KWIÎPII, AU«AW, JMJCIIER, BEURIAT-!IU«T-PIIIX. MOCHE, BLOVUCU. BOILKIIX, ■•HCEN1IR< BOMEAI», BOILAÏ-I'ATÏ , noi nni:\, , 

VAR». SSXIA *!» et ( MAIS»»':, nresKT sur Polbier, ( irini, CIBXOT , cwaii, CHABOT, CHUIPAGIT (BB), ciit^u', nti,n t<t, njs CÉRAXDO, I>EI,4 I.I.I:*I . DI:LA«OXTRK , irai/irisicoiriiT, m i /i ns, 

HE MOÏ.ÈMES, DCNOt lBI». Itl nOIM DE NIKRMOXT, niCAUBBOV, I»II>I!V. DIIBAID, DI UA^TOV. ES.VAIET , FUF.I.I*. VOXH, rOUCAKT, ÎFOI KSM.. FltÉtHEB. ÏBÉlIïllï, «ASSE, CJERVAISE, OIBAID, lIESim;».., 

HEttiRION 5>E PARMEt, HI'SSOX, .1 t(\!l I « DE VAESEBRE , JOI^f:i.n, KLIUBATII, LAGBAXGE, LEn»I!tIEB, i .KKUIVIliB, I.K SELLIER , LOIOCHAMr, MACAREE, MACE, MALLEVILLE, SfAUBIlir, «111111 s, , 31 A. g. 

SAISIAF, SÏOSMiltlIj, nORTREI'IL, SOBLEI, OR1I.EAR», ORIOLAK, PARIIESSt'». PELLAT, PERSIL, PETIT, PICiEAF, POKTALIK, POUOL, BEI , RICiAE, ROCItOX. UOWMS. ROISSET, glMOXET, SOLO» , SlIDnAt,,. 

BESïSa.ES, TAILLASDIER, TEBLET, laoLLEV, VAZEILLE , viscïxs, WOLOWSHI. — Le Catalogue est envoyé gratin aux personnes «lui le demandent par lettres alfrancbles. Facilité pour le palemeut 

GRANDS MAGASINS DE NOUVEAUTES A PARIS , 45, RUE NEUVE-S7 - AUGUSTIN. 

A 
En prévision 'd'une grande affluence 

d'étrangers à Paris , attirés par les 
fêtes nationales données par le Gou-
vernement, la maison de nouveautés 
de SAINT-AUGUSTIN vient de faire 
de nouveaux soldes d'une importance 
considérable en Châles, Etoffes de 
soie, Etoffes de laine, Baréges et au-
tres Nouveautés pour Robes. 

Tous ces articles, quoique soldés, 
sont d'une excellente qualité et d'un 
goût qui ne laisse rien à désirer; ils 
sont, dès aujourd'hui, livrés à la vente 
à une DIFFÉRENCE DE PRIX TRÈS 
GRANDE et vraiment extraordinaire, 
ainsi qu'on peut facilement en juger par 
le court détail que nous en donnons. 

1 ,80© HOBE§ foailardl toutes couleurs 

à choisir, petites et griàiitle® dispositions, 

la Roue, par 1© mètres, 12 fr. 5© c. 

Une partie de HOUES à votants de 

taffetas glacés et quadrillés, h 65 fr. la 
Moïse. 

4®© ROBES à volants, pur I § mètres, 

en très beau taffetas, les volants ve-

loutés et brochés ( qualités de 160 à 

180 fr.), à 95 fr. la Robe. 

800 pièces de véritable POPELINE 

irlandaise, toutes dispositions riches et 

d'un coloris entièrement nouveau (QUA-

LITÉ MM § Fil. 5© €.), livrées à la 

vente à 5 fr. HO c. le mètre. 

»,60©CHAIiES DENTEOrE IVOIRE 
à 40 fr. Ces Châles sont de la plus gran-

de dimension et d'aine valeur de 15© fr. 

h 900 fr. 

MOT A. — €JonlraireMient uuœ antres maisons, qui annoncent n'accumuler ne rectèercher et ne 
vendre que des marchandises d'occasion, ce qui veut souvent dire bas prix, mais sans goût, sans 
qualité et sans fraîcheur, la maison sous le patronage de SAÏMT AUGUSTIN vend bon marché 
des marchandises de premier choiœ$ elle offre toutes garanties possibles, Mlle rembourse 
même intégralement le prix des articles qui, à l'usage, n'ont pas donné toute la satisfaction 
qu'on en attendait. ,

7m) 

BLANC DE ZINCf 
bfi IL 

VÏBXÏal.B-'MOïïrTAôBrJK. 

MARCHAND DE COULEURS, 

19, RUE SAINTE-ANNE, 19, 
(ButU Samt-Roch). 

Ancienne M«llon DKLAnUE, 

^BLASC DE SflW EN PODDHB ET BUOYÉ j 
A Tllt.S-JLSTE 1"RIX. 

Oiti'J) 

sur 

NOTICE HISTORIQUE 

(SE1T0H 
ET LES s. 

Contenant des détails curieux, et notamment la 

relation de l'incendie du chemin de fer de St-

Germain, la nourrice de Louis XIV et la bataille 

des 3ial#& buppés. Ce dernier événement 

est le plus extraordinaire qui se soit produit 
de nos jours. 

PRIX î 1 fr. 

Dépôt rue Gaillon, M. 

HYDROCLYSE 
pourlavcnienUet 
ujections, inv.de 

1852, jet continu, 
livinclirtnne d'une 

seule main sans pisiuu m resaurt, et n'exige ni Hlasat al 
cuir; 6 fr, et au-dessus. Ancienne maison A. PETIT, inv. 

lies Clysopompes et îles Pompes à jardin, r. de la Cité, i». 

(6825) 

Vente en GROS et en dé-
tail des véritables 

AIGUILLES m U\M 
Médaille de Londre». 

Super"» aux aiguilles an-
glaises, chez M. Soupplit 
fils aîné, 186, r. St-Deuit. 

(7145) 

A VENDRE 

N BON PIANO 
(meuble en acajou sculpté], 

350 FRAftCS. 
S'adresser tous les jours, le matin, (le 8 heures 

à 10 lieures, chez le concierge, tue Hautevillo, *»• 

S,;* publication légale des Acte» de «uelété est obligatoire, nour l'année tinnn ta ©.4Eï3'^T8î S&liH TRIBUNAUX , S Ai «ttOST et le tJÉXÉSi.* L »*.41'l'IClii:N. 

,-tviw de répartition. 

' MM. les créanciers de la liquida-
tion judiciaire du sieur Acliille 
MAURE, ancien négociant à Paris, 
rue Grélry, i, sont priés de produire 
leurs titres ou de faire admettre 
leurs érëances, dans un délai de 
dix jours, cirez M. Bàttàrel.rue de 
Bondy, 17, commissaire à l'exécu-
tion du concordat obtenu par ledit 
sieur Maure. Faute par eux d'avoir 
rempli ces formalités dans ledit dé-
lai, ils seront déchus de tous droits 
àl'actif abandonné, et il sera pro-
cédé par ledit commissaire à la ré-
partilinn dudit aclit entre les créan-
ciers admis seulement. 

Paris, le août mil huit 
cent cinquante-deux. 

BATTAREL. (7173) 

Avla aux créanciers. 

M. Thomas, demeurant à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 12, ci-
devant cl actuellement à Venise, 
prés Bar-le-Duc (Meuse), commis-
saire à l'exécution du concordai ob-
tenu le trente mars mil huit cent 
quarante-quatre par le sieur CHE-
VALIER, menuisier, demeurant à 
Paris, rue Saint-Lazare, 106, invile 
les créanciers qui n'ont pas produit 
à la laillile à se faire connaître et à 
remettre, dans un délai de quinze 
jours, leurs tilres de créance entre 
les mains de son mandataire, M. 
Maréchal, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, "0. 

Ce délai expiré, il sera passé outre 
ù la répartition des sommes pro-
venant de !a réalisation de l'actif 
abandonné par le sieur Chevalier. 

(7161) 

à<"omlfc de restaurateur. 

Vente par adjudication, en l'é-
tude et par le ministère de M* No-
l'ùs, polaire à Paris, rue de Cléry, 5, 

en vertu d'ordonnance de U. leju-
ge-comniis»airo de ta faillite Zeude, 
le mercredi 18 août 1852, heure de 
midi, du tonds de restaurateur ex-
ploité par le sieur Zcude, rue de la 

Potofic-Snliii-Honoré, 21, quartier 
des Huiles. Ce fonds, qui est situé 

sur l'alignement des nouvelles hal-
les, comprend un matériel impor-
tant «t la jouissance d'une maison 
entière par bail de 13 années et 9 
mois, du i"' juillet 1852, a raison de 
8,000 fr. par année. Entrée en jouis-
sance dans les 24 lieures. L'acqué-
reur sera tenu de prendre à part, el 
à leur valeur iixée par état, les vins 
en cave, les provisions el marchan-
dises. Il lui sera facultatif de pren-
dre l'argenterie au poids, à raison 
de 205 fr. le kilogramme. 11 rem-
boursera 3,000 fr. pour les six mois 
payés d'avance. Mise à prix, pour 
le matériel, droit au bail et achalan-
dage, 6,000 fr., payables comptant. 

S'adresser: Audit M» Norès, no-
taire, rue de Cléry, 5. — A M. Fran-
çois Sergent, syndic, rue Rossini, 16. 
— Et sur les lieux, pour voir l'éta-
blissement. (6819) 

Ventes mobilière*. 

f ENTES PA II AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En la commune de îseuilly, avenue 
de Madrid, 4. 

Le 15 aoùl. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

tables, chaises, tentes, etc. (6868) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
scurs, rue Rossini. 

Le 16 août. 
Consistant en bureau, fauteuil, 

bibliothèque, volumes, etc. (6875) 

Consistant en commode, chaises, 
fauteuils, toilette, etc. (6879) 

En une maison sise à Paris, rue de 
Malle, 20. 

Le 16 aoùl. 
Consistant en table, commode, 

glaces, chaises, horloge, ele, (6876) 

En l'hôlcl des Commisgaires-Prl-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 17 aoùl. 
Consistant en bureau, bibliothè-

que, caisse, pendule, etc. (6880) 

En une maison sise à Paris, rue 
Brclonvilliers, 8. 

Le 17 août. 
Consistant en table, chaises,com-

mode, gravures, glace, etc. (0877) 

450C8Ë rB,
É$*. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris lequalre août eou-
rapl, enregistré le treize suivant, 
par d'Armengau, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, 

11 résulte que : d'un commun ac-
cord, 1 "M. Louis-Félix RAYMOND; 
2» M. Gilles U1NET, demeurant à Pa-
ris, quai des Ormes, 10; 3° M. Geor-
ges GOUTAUET, ingénieur mécani-
cien, demeurant rue des Deux-
Ponts, 3, entrepreneur de remor-
quage, ont dissous la société en 
nom collectif qu'ils avaient formée, 
à la date du premier mars dernier, 
enregistrée, dont le but était te re-
morquage en Seine par les vapeurs 
la ville de Givors, sous la raison el 
signature sociales F. RAYMOND, 
GOUTAUET et C', avec siège à Paris, 
susdil quai des Ormes, 10. 

Que la dissolution remonte, quant 
à ses effets, au premier juin der-
nier, et que M. Raymond est nom-
mé liquidateur avec tous pouvoirs 
nécessaires. 

Pour extrait : 

Eug. L A F AURE. 

33, place du Caire. (5324) 

Cabinet de M. Emile GARNOT, re-
ceveur de renies, rue Montmar-
tre, 148. 
D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris du dix août mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré le 
Ireize du même mois, folio, u, reo-
to,casel ro , par d'Armengau, qui a 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, 

11 appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif à l'égard de M. Paul 
Dumesnil, fabricant de plâtre, de-
meurant à Crecy-sur-Morin (Seine-
et-Marne), et en commandite à l'é-
gard d'une personne dénommée au-
dit acte, el de toutes les personnes 
qui deviendraient propriétaires 
d'actions, pour l'exploilation de 
carrières à plâtre i\ Mareuil et à 
Quincy, des fours à plaire qui y 
sont établis, d'un brevet pour ces 
fours à plaire et d'un brevet pour 
la fabrication de pierres factices, 
dites pierres factices de Mareuil. 

Que la durée, delà société csl llxée 
a quinre années, qui ont commencé 
à courir le dix août mil huit cent 

einquanle-deux, pour flhif le dix 
août mil huit cent soixante-sept in-
clusivement. 

Quela raison et la signature so-
cial, s sont PAUL DUMESNIL et C*. 

Que la société sera connue sous le 
nojn de PIERRES FACTICES ET CAR-
RIERES DE MAREUIL. 

Que M. Dumesnil est. seul direc-
teur- gérant responsable, et qu'en 
cette qualité il a seul la signature 
sociale, dont il ne peut l'aire usage 
que pour les besoins de lasociélé, el 
en la faisant précéder de ces mois : 
PIERRES FACTICES ET CARRIÈRES 
DE MAREUIL. 

Que M. Dumesnil et le comman-
ditaire dénommé apportent : t° les 
deux carrières de Mareuil et Quin-
cy, ensemble les conslruclions el 
fours y élevés, et les outils et maté-
riaux qui s'y trouvent ; 2° le brevet 
pris pour la construction de ces 
fours et le droit de l'exploiter en 
France ; et 3» le brevet, pris pour la 
fabrication des pierres factices, di-
tes pierres factices de Mareuil, en-
semble les outils, moules et maté-
riaux existant, et le droit d'exploi-
ter ce brevet en France. 

Que le siège social est provisoire-
ment établi à Paris, boulevard Beau-
marchais, 7. 

Que le capital social est fixé à 
HUIT CENT MILLE FRANCS, repré-
sentés par seize cents actions de 
cinq cents francs chacune. 

Que les aclionnaires ne seront 
que simples associés commanditai-
res et ne pourront en aucun cas 
être soumis a aucun appel de fonds 
au-deladu montant de leurs actions. 

Tout pouvoir est donné au por-
teur d'un des triples ou d'un extrail 
pour publier. 

Pour extrait : 

Emile G ARSOT. (5325) 

ÏSIBÛSAL DE COMtt. 

AVIS. 

Lee créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jngemens du 13 AOUT 1852 , gui 
(léclurenl la faillite ouverte et en 

fixent provisoire:ue/U l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DELBUT (Louis-Char-
les), md de cuirs, rue des Deux-
Ecus, 24; nomme M. Ilouctle juge-
commissaire, el M. Millet, rue Ma-
zagran, 3, syndic provisoire (îi° 
10567 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont Invités à le rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MU. let créan-
ciers ! 

VEMFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

De la société SAX et C«. pour la 
fabrication d'instruments'de musi-
que, société en commandite dont le 
sieur Antoine-Joseph Sax dit Adol-
phe Sax est seul gérant, rue Si-
Georges, 50, le 20 août à 12 lieures 
(N° 10509 du gr.); 

Du sieur SAX (Antoine-Joseph) 
dit Adolphe Sax, en son nom per-
sonnel, fab. d'instruments de mu-
sique, rue Si-Georges, 5.0, le 20 août 
à 12 heures (N» 10509 du gr.), 

Pour tire procédé, sous ta prési-
dence de si. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
ritication et afltrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOBDATS. 

Du sieur FEUGAS jeune (Jean), 
md de jambons, rue Nolre-Dame-
de Nazareth, 8, le 19 août à 10 heu-
res (N» 10159 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'étal de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consulté» 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et te failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION HE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accotnpugniis 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur SCHM1TZ (Achille-Eloi), 
md de vins en gros, rue du Temple, 
34, entre les mains de M. Lefran-
çois, rue de Grainmont, 16, syndic 
de la faillite (N» 10523 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la loi du 28 mai 1838, être procède 
d la vérification des cré.nces, qui 
commencera immédiatement apriv 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur RI-
CHARD (Louis - Anloine), lab. de 
boulons en corne, rue Fontaine-
au-ltoi, 25 et 27, sont invités à 
se rendre le 20 août à 12 h. précises, 

palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément a l'arti-
cle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débaltre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
d charge de lcursfonclionset donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de* 
syndics (N° 10426 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
W ARMEL (Pierre-Joseph), tonne-
lier, rue des Vieux-Augustins, 24, 

sont invités à se rendre le 19 août 
à 3 heures très précises, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 

commerce, entendre le compte détl-
nilifqui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore el l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonctions 
el donner leur avis sur l'exeusabi 
lité du failli. 

NOTA . Les créanciers cl le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 8821 du gr.). 

H J.MOLOÇATI0NS DE CONCORDATS 

ET COKD1TIOSS SO.MMÂ1RBS. 

Concordat BERGEON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 3» juillet 1852, 
lequel homologue le concordat passé 
le 12 du même mois, entre te sieur 
BERGEON (Claude-Joseph), md de 
bois, (mai de la gare d'ivry, 38, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par lo sieur Bergeon, à 

ses créanciers, des créances énon-
cées au concordat, et obligation par 
lui de payer en outre à ses créan-
ciers 25 p. 100 du montant de leurs 
créances en principal, intérêts el 
frais, en cinq ans, par cinquièmes, 
d'année eu année, pour le premier 
paiement avoir lieu le l«r mai 1853. 

Le sieur Geotfroy,rue Monlholon, 
21, commissaire à l'exécution du 
:oiicordat (N° 10205 du gr.). 

Concordat LEFORT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2 août 1852, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 8 juillet 1852, entre le sieur 
LEFORT (Louis-Uapliste), tajelier-
einballeur, rue de la Vieille-Mon-
naie, 20, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lefort, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 de leurs 
créances en principal, intérêts et 
frais. 

Les 20 p. too non remis, payables 
sans intérêts, en quatre ans, par 
quart, a dater du jour de l'homo-
logation (N« 10399 du gr.). 

Iwîgntro à l'iris, le 

il If II l!i< tViljJ ÏV.lJl 

Août lSîi, f' 

.njj, djoimi compris. 

ASSEMBLEES DU 16 AOUT I3S2. 

NEUF HEURES •. Koniiig, md de dra-
perie, sytid. — Miilot, boulanger, 
clftt. — Camille, anc. loueur de 
voitures, id. - Cliéry, eut. de 
voitures, rem. à huit. — Leube, 
une. md de bouteilles, id. 

M iui : Du val, nég. eu pharmacie, 
clôt . —Besnard, commerçant, Id. 
— Porcherel.anc. charron, COIIC. 

— Ce'f, Cacu el (>, nég., délib., 

ai't. 5i0. ... . 
USE HEURE : Evans, tailleur, sjno. 

— Bérard, maître d'hôtel, v«wJ* 
Tarin, limonadier, clol. — mm 
say, logeur, id. - Martin, armu-

rier, cone. 

Séparation». 

Demande en séparation de bien! 
enlre Amélie MAIGRET et Pau' 
Gabriel DESHAIS, à Paris, ru«oi. 

Bondy, 7 i, cité Riverain. - m 

val, avoué, 

ugenient de séparation d« Sjfj 
enlre Anne- Virginie CLbSSft» 
Léon MAR1X, à Paris, rue M°nl 

martre, 147. — Guibel, avoue. 

Jugement de séparation de bien' 

enlre Marie - Sophie I-Al'P 'V" 
Jean-Joseph SALVA'f, i Pans,

,uc 

de Rivoli, 50. — Robert, avoué. 

Jugement de séparaliou de bjejW 
enlre Eudoxie-Anne-Mane Gon 

G ES et Jean-Marie LE SENfcCHA 1 ■ 
à Paris, rue Rieher, 47 .-Lcmesi«, 

avoué. 

DécèN et lnbum»H<""' 

Du 12 août 1852. - MnicMeynarf 
- " rue Mon ' 

St-Lazare, 142. —Mme veuve JJ'U' 

„„ùt 1852. - Mme»'-.' -
de Franc, 34 ans, rue Moulu'»' ' 
10. - Mme veuve CheR, 86 an». _J1 
St-Lazare, 142. - Mme veuve Jarm 
65 ans, rue du Cbemin-de-Ne »» 

les, 4i. - Mlle Becknell, 4i »"»•/« 

lu «-

la Cossonnerie, 14. —.""JL.ad* 
Rousseau, 75 ans, rue G,'a|lK<-

 ue 
Belles, 24. —M. Porteflii,

 3'»n!Ua, 
des Lombards, 20. - Mme Cni»

 % 
40 ans, ruedes Lombard», ■••

 ioe
, 

Boulanger, 55 ans, «le wr»'
 91 

107 .-M.Ozaiiiic
;
iuv ^ 

Bourbon, 53. - M"'<-' G»'*"^
1

 M
. f> 

ans, avenue de Séijur, «•
 d r

£.
0

«t* 
roy, 7S ans, place Sl-A"«

 r
„

e 
Art», 7. - M. Salinon, 23 a» , 

S t - J acques, 314. 

u
 «

ér
ïï!'»AiiDoeiN. " 

IMPHiatiltlB DE A. GUÏTf, IVB SiUVK-OES -MATHUlHiNS. 18. 
Pour légalisation de la signature A C

,lC1 

Le tn»ire <Ju 1" irrondit*iui«ût, 


